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Décision DG n° 2020-38 du 29 septembre 2020 

Missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une 
compétence nationale exclusive 

Le directeur général de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, L. 5424-25, L. 5426-8-2, L. 5426-8-3, R. 5312-4, R. 5312-19 et R. 
5312-24, 

Vu la loi n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service public de 
l’emploi,  

Vu, ensemble, l’article 22 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation 
du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels et le décret n° 2016-1909 du 28 
décembre 2016 pris pour son application, 

Vu, ensemble, l’article 19 de la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie 
politique et le décret n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d’accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu, ensemble, l'article 51 de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel et le décret n° 2019-976 du 20 septembre 2019 relatif à l'allocation des 
travailleurs indépendants, 

Vu le décret n° 2011-524 du 16 mai 2011 relatif à l’aide à l’embauche des demandeurs d’emploi de 45 
ans et plus en contrat de professionnalisation,  

Vu le décret n° 2013-222 du 15 mars 2013 relatif au contrat de génération ainsi que l’article 2 du 
décret n° 2017-1646 du 30 novembre 2017, 

Vu le décret n° 2018-230 du 30 mars 2018 relatif à l’expérimentation d’emplois francs, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage,   

Vu la délibération n° 2011-18 du 24 mai 2011 du conseil d’administration de Pôle emploi relative à 
l’aide forfaitaire à l’employeur dans le cadre du contrat de professionnalisation,  

Vu la délibération n° 2019-12 du 12 mars 2019 portant organisation générale de Pôle emploi, 

Vu le protocole d’accord de transfert d’activité du 31 octobre 2018 entre la DGEFP et Pôle emploi 
relatif à l’établissement des formulaires européens intitulés document portable U1 et du formulaire 
E301,  

Décide :  

Article 1 – Aides à destination des employeurs 

Pôle emploi services dispose d’une compétence exclusive pour gérer, dans les conditions et selon les 
modalités prévues par les textes respectivement applicables, l’ensemble des dispositifs d’aide visés 
aux 1) à 4) du présent article sur l’ensemble du territoire relevant de la compétence de Pôle emploi, 
quel que soit le lieu d’implantation de l’entreprise, et notamment pour examiner les demandes d’aide 
formulées par les employeurs, statuer sur ces demandes, procéder au paiement de l’aide et au 
recouvrement amiable des sommes indûment perçues, assurer le suivi du dispositif, gérer les recours 
formés par les employeurs et le contentieux y afférent : 

- 1) aide à l’embauche des demandeurs d’emploi de 45 ans et plus en contrat de 
professionnalisation (PEPS) dans les conditions et selon les modalités fixées par le décret n° 
2011-524 du 16 mai 2011 ; 

- 2) aide forfaitaire à l’employeur (AFE) au titre du contrat de professionnalisation dans les 
conditions et selon les modalités fixées par la délibération du conseil d’administration de Pôle 
emploi n° 2011-18 du 24 mai 2011 ; 
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- 3) aide au titre du contrat de génération dans les conditions et selon les modalités fixées par 
le décret n° 2013-222 du 15 mars 2013 et par l’article 2 du décret n° 2017-1646 du 30 
novembre 2017 ; 

- 4) aide au titre des emplois francs dans les conditions et selon les modalités fixées par le 
décret n° 2018-230 du 30 mars 2018. 

Article 2 – Allocations spécifiques 

Pôle emploi services dispose d’une compétence exclusive sur l’ensemble du territoire relevant de la 
compétence de Pôle emploi – à l’exception, concernant les dispositions visées au 5) du présent 
article, de la région Ile-de-France –, dans les conditions et selon les modalités prévues par les textes 
applicables : 

- 1) gérer les allocations dues au titre des accords de cessation d’activité des travailleurs 
salariés (CATS) notamment examiner et statuer sur les demandes, procéder au paiement des 
allocations et au recouvrement des sommes indûment versées, gérer les recours formés et le 
contentieux y afférent. 

- 2) statuer sur les droits à prestations d’assurance chômage des salariés expatriés privés 
d’emploi, gérer les recours, saisir dans l’applicatif dédié les éléments de décision permettant 
le premier paiement des allocations dues et le contentieux afférent à la décision par laquelle 
Pôle emploi services a statué sur ces droits. Les paiements, les autres décisions, de même 
que les recours et contentieux afférents à ces autres décisions demeurent assurés au niveau 
régional ; 

- 3) statuer sur les demandes de renseignement sur la participation au régime d’assurance 
chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés ainsi que sur les droits à 
prestations d’assurance chômage, gérer les recours et le contentieux afférents à la décision 
par laquelle Pôle emploi services a statué sur ces demandes et droits, saisir dans l’applicatif 
dédié les éléments de décision permettant le premier paiement des allocations dues. Les 
paiements, les autres décisions, de même que les recours et contentieux afférents à ces 
autres décisions demeurent assurés au niveau régional ; 

- 4) prendre les décisions relatives à la détermination et à l’ouverture des droits à allocations de 
chômage ou aides des anciens agents de Pôle emploi privés d’emploi ayant eu la qualité de 
cadres dirigeants, les notifier, statuer dans les cas prévus aux articles 46, 46 bis et 55 du 
règlement d’assurance chômage et sur les recours gracieux formés à l’encontre de ces 
décisions et gérer le contentieux y afférent. Les paiements, les autres décisions, relatives au 
suivi de ces anciens agents, à l’actualisation de leur situation en tant que demandeur d’emploi 
et au recouvrement des sommes indûment versées, les recours et contentieux afférents à ces 
autres décisions demeurent assurés au niveau régional ;  

- 5) statuer sur les droits à prestations des salariés privés d’emploi relevant du cinéma 
spectacle au titre des annexes VIII et X au règlement d’assurance chômage, effectuer le 
paiement de ces prestations et assumer l’ensemble du contentieux y afférent, y compris le 
contentieux visant au recouvrement des prestations indûment versées et le contentieux 
résultant des fraudes, et statuer sur les demandes de délais de remboursement des 
prestations indûment versées ; 

- 6) mettre à jour le passé professionnel des salariés privés d’emploi relevant du cinéma 
spectacle au titre des annexes VIII et X au règlement d’assurance chômage.   

- 7) statuer sur les demandes d’allocation des travailleurs indépendants (ATI), saisir dans 
l’applicatif dédié les éléments de décision permettant le premier paiement des allocations 
dues. Les paiements, les autres décisions, de même que les recours et contentieux afférents 
à ces autres décisions demeurent assurés au niveau régional. 

Article 3 – Missions au titre de la mise en œuvre des règlements (CE) n° 
883/2004 et n° 987/2009  

Pôle emploi services est l’interlocuteur unique des institutions compétentes des Etats membres dans 
le cadre de la mise en œuvre du règlement communautaire portant sur la coordination des systèmes 
de sécurité sociale pour toutes les questions relatives au chômage. 
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Dans le cadre de cette  mission, Pôle emploi services participe aux échanges de messages entre ces 
institutions à travers l’émission et la réception de documents électroniques structurés intitulés SEDS et 
à la délivrance des documents portables  U1 et E 301. 

§ 1 – Pôle emploi services traite les demandes ou questions relatives à la mise en œuvre des 
dispositions relatives à la totalisation des périodes d’assurance    

- 1) accomplies sur le territoire d’un Etat membre 
- Les directions régionales de Pôle emploi doivent transmettre à Pôle emploi services toutes les 

demandes de délivrance du document portable U1 ou SED U 002, lesquelles sont transmises 
par Pôle emploi services auprès de l’organisme européen compétent. 

- 2) accomplies en France 

Pôle emploi services est chargé d’émettre les formulaires européens intitulés  « SEDs U002 », 
«document portable U1 » et « formulaire E301 » sur demande d’un Etat membre ou sur demande 
personnelle d’un intéressé (demandeur d’emploi ou non).   

Pôle emploi services assure également la gestion des recours formés par les destinataires de ces 
formulaires ainsi que les contentieux qui y sont afférents.  

§ 2 – Pôle emploi services assure le suivi des demandeurs d’emploi dans le cadre du maintien du droit 
à prestation. 

- 1) Pôle emploi services reçoit mission d’assurer le suivi administratif des demandeurs 
d’emploi partant à la recherche d’un emploi dans un autre Etat membre de l’Union 
européenne et de procéder au paiement des allocations qui leur sont dues pendant la période 
de maintien des droits prévue par les règlements (CE) susvisés.  

- En cas de paiement indu de tout ou partie de ces allocations, Pôle emploi services entreprend 
les démarches nécessaires au recouvrement de l’indu. 

- 2) Pôle emploi services reçoit mission d’assurer le suivi administratif des demandeurs 
d’emploi inscrits en France, en provenance d’un Etat membre et recherchant un emploi en 
France en communiquant des messages d’information à l‘institution européenne d’origine 
compétente.  

§ 3 – Travailleurs frontaliers et remboursements d’allocations au bénéfice ou à la charge de Pôle 
emploi 

Concernant les travailleurs frontaliers au sens des règlements communautaires susvisés, Pôle emploi 
services reçoit mission, dans les conditions et limites fixées par les règlements européens susvisés, 
de : 

- formuler les demandes de remboursement d’allocations de chômage versées par Pôle emploi 
à ces travailleurs auprès des institutions compétentes des Etats membres d’emploi et assurer 
le suivi de ces demandes ; 

- recevoir l’ensemble des demandes de remboursement d’allocations de chômage à la charge 
de Pôle emploi formulées par les institutions compétentes des Etats membres de résidence et 
de procéder aux remboursements dus.  

Article 4 – Conventions de gestion visées à l’article L.5424-2 du code du travail 

Pôle emploi services a compétence exclusive au sein de Pôle emploi pour négocier, signer et 
exécuter les conventions de gestion visées à l’article L.5424-2 du code du travail, à l’exception de leur 
résiliation, et prendre les décisions relatives à la facturation et au recouvrement, y compris 
contentieux, des sommes dues par les employeurs au titre de ces conventions.  

Article 5 – Contributions, cotisations et autres ressources spécifiques 

Pôle emploi services a compétence exclusive au sein de Pôle emploi pour gérer le recouvrement des 
contributions, cotisations, majorations de retard et autres sommes devant être versées : 

- 1) au guichet unique du spectacle occasionnel (GUSO) pour les employeurs n’ayant pas pour 
activité principale le spectacle ; 

- 2) au centre de recouvrement cinéma spectacle pour les employeurs habituels ou 
occasionnels de salariés recrutés sous contrat de travail à durée déterminée dont l’activité 
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principale est liée à la production cinématographique, à l’audiovisuel, à la diffusion télévisuelle 
et radiophonique et au spectacle ; 

- 3) au titre des salariés expatriés ; 
- 4) au titre des dispositions du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) : Pôle emploi 

services recouvre les participations financières dues par les employeurs au titre du CSP dont 
la date d’exigibilité est postérieure à septembre 2014. Les directions régionales continuent de 
traiter les contentieux qui sont antérieurs à cette date.  

Dans les cas mentionnés aux 1) à 4) du présent article, Pôle emploi services, lorsqu’il y a lieu, notifie 
ou fait signifier les contraintes, prend en charge le contentieux, engage et conduit les voies 
d’exécution, produit au passif des entreprises en procédure collective et, dans les conditions et limites 
imparties aux services administratifs de Pôle emploi, procède à l’examen des demandes de délais de 
remboursement ou de remise de ces créances. ainsi que, lorsque celles-ci s’avèrent irrécouvrables, 
statue sur les demandes d’admission en non-valeur, dans les conditions et limites imparties aux 
services administratifs de Pôle emploi. 

- 5) au titre du dispositif dénommé « parcours d’accompagnement personnalisé » (PAP) 
mentionné à l’article L.2254-3 du code du travail : Pôle emploi services recouvre, pour le 
compte de l’Etat, les contributions dues par les employeurs sur le fondement des articles 
L.2254-5, L.2254-6 et D.2254-22 de ce code, ainsi que les majorations de retard et pénalités y 
afférentes et, lorsqu’il y a lieu, prend en charge le contentieux, engage et conduit les voies 
d’exécution lorsque celles-ci sont légalement disponibles, produit au passif des entreprises en 
procédure collective, procède à l’examen des demandes de délais de remboursement et de 
remise de ces créances ; 

- 6) au titre du dispositif dénommé « parcours d’accompagnement personnalisé proposé aux 
collaborateurs parlementaires » (PAP-CP) Pôle emploi services recouvre, pour le compte de 
l’Etat, les contributions dues par les adhérents sur le fondement de l’article 19 de la loi n° 
2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique et de l’article 4 du 
décret n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d’accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif 
autre que personnel.  

Article 6 – Contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 

Pôle emploi services a compétence exclusive au sein de Pôle emploi pour :  

- 1) assurer l’ensemble des opérations de prévention et de lutte contre la fraude s’agissant du 
contrat de sécurisation professionnelle (CSP). 

- 2) statuer  sur les droits à prestations des salariés privés d’emploi relevant de ce dispositif et 
assumer l’ensemble du contentieux y afférent, y compris le contentieux visant au 
recouvrement des prestations indûment versées et le contentieux résultant des fraudes, 

- 3) statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations indûment versées. 

Article 7 – Abrogation 

La présente décision abroge la décision DG n° 2020-07 du 18 février 2020. 

Article 8 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 29 septembre 2020. 

Jean Bassères, 
directeur général  
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Décision DSI n° 2020-13 du 1er octobre 2020 

Délégation de signature du directeur général adjoint systèmes 
d’information au sein de l’établissement systèmes d’information 

Le directeur général adjoint systèmes d’information,  

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-8, L. 5312-9, L. 
5312-13, R. 5312-19 et R. 5312-22, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération n° 2019-14 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé, 

Vu la délibération n° 2020-08 du 21 janvier 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  

Vu la délibération n° 2019-16 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la décision n° 2015-178 du 16 décembre 2015 portant délégation de pouvoir du directeur général 
au directeur général adjoint systèmes d’information, 

Décide :  

Section 1 – Dispositions générales 

Article 1 – Actes, correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de mission 

Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 3 de la présente décision, à l’effet de 
signer, au nom du directeur général adjoint systèmes d’information et dans la limite de leurs 
attributions :  

- 1) les actes et correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des 
conventions de toute nature ainsi que des instructions et notes à destination du réseau de la 
direction des systèmes d’information et des correspondances avec les partenaires 
institutionnels de Pôle emploi  

- 2) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité 

- 3) les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la France métropolitaine.  

Article 2 – Achat de fournitures et services 

Délégation est également donnée aux personnes désignées à l’article 3 de la présente décision, à 
l’effet de signer, au nom du directeur général adjoint systèmes d’information, dans la limite de leurs 
attributions et en matière d’achat de fournitures et services concernant la direction des systèmes 
d’information : 

- 1) les bons de commande d’un montant inférieur à 200 000 euros HT, 
- 2) les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 200 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation, 
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- 3) s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 200 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de : 

o leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière 
ainsi que des actes emportant leur résiliation. 

Article 3 – Délégataires permanents 

§ 1 – Délégataires permanents pour les actes visés aux articles 1 et 2. 

Bénéficient des délégations mentionnées aux articles 1 et 2 de la présente décision, sous une forme 
permanente : 

- madame Véronique Bolzoni, directrice en charge de la direction pilotage et conduite de la 
transformation de la direction production de l’ingénierie et de la relation de services 

- madame Anne Carriere, directrice par interim de la direction opérations et services jusqu’au 
31 décembre 2020 

- madame Laurence Cosson-Piantoni, directrice en charge de la direction performance sociale,  
- monsieur Hubert Déchelette, directeur en charge de la direction référentiels, outils et support 

au développement 
- monsieur Philippe Dialinas, directeur en charge de la direction performance économique 
- monsieur Bénédict Douillet, directeur en charge de la direction projets et ingénierie technique 
- madame Corinne Druesne, directrice de la direction fonction d’appui, 
- monsieur Fadi El Rostom, directeur de la supra direction produits, adjoint au directeur général 

des systèmes d’information, 
- monsieur Hubert Faucher, directeur en charge de la direction sites et pôles de compétences 
- monsieur Jean-François Goueffon, directeur en charge de la direction services et déploiement 

de proximité  
- madame Gaelle Homps, directrice en charge de la direction inscription, indemnisation, 

accompagnement 
- monsieur Gilles Lavigne, directeur de la supra direction production de l’ingénierie et de la 

relation de services, adjoint au directeur général des systèmes d’information 
- madame Christine Le Gac Eymard, directrice en charge de la direction pilotage et support à 

l’organisation 
- monsieur Stéphane Rideau, directeur en charge de la direction entreprise, recrutement 
- monsieur Romain Sammut, directeur en charge de la direction architecture, sécurité, 

innovation et transformation. 

§ 2 – Délégataires permanents pour les actes visés à l’article 1. 

Bénéficient des délégations mentionnées à l’article 1 de la présente décision, sous une forme 
permanente : 

- Adjoints au directeur : 
o monsieur Didier Bacanelli, adjoint au directeur de la direction référentiels, outils et 

support au développement au sein de la direction produits, 
o madame Cécile Bleton, architecture, transformation du SI et RSE, adjoint au directeur 

de la direction architecture, sécurité, innovation et transformation, 
o monsieur Jean-Pierre Bordes, adjoint au directeur de la direction entreprise 

recrutement au sein de la direction produits 
o madame Brigitte Boutes-Longueville, coordination et MOA règlementaire, adjoint au 

directeur de la direction produits, 
o monsieur Christian Bréus, performance et gouvernance, adjoint au directeur de la 

direction performance économique, 
o madame Anne Carriere, intégration et DEVOPS, direction opérations et services au 

sein de la direction de la production de l'ingénierie et de la relation de services 
o monsieur Gilles Collet, achats, adjoint au directeur de la direction performance 

économique 
o monsieur Jean-Luc Donio, adjoint au directeur de la direction fonctions d’appui, 
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o monsieur Laurent Gibelli, ingénieries techniques, adjoint au directeur de la direction 
projets et ingénierie technique de la direction production de l’ingénierie et de la 
relation de services 

o madame Diana Haout, déploiement et valorisation des produits SI, adjoint au 
directeur services et déploiement de proximité de la direction production de 
l’ingénierie et de la relation de services 

o monsieur Philippe Huchet, services, expertise technique et accessibilité, adjoint au 
directeur de la direction services et déploiement de proximité au sein de la direction 
de la production de l'ingénierie et de la relation de services 

o monsieur Jean-Michel Kohl, adjoint au directeur de la direction référentiels, outils et 
support au développement au sein de la direction produits 

o monsieur Philippe Latapie, décisionnel et data lake, adjoint au directeur de la direction 
pilotage et support à l’organisation  au sein de la direction produits 

o monsieur Michel Levaslot, transformation DSI, adjoint au directeur de la direction 
architecture, sécurité, innovation et transformation, 

o monsieur Laurent Mathis, adjoint au directeur de la direction inscription, 
indemnisation, accompagnement au sein de la direction produits 

o monsieur Tahar Mezlef, outils agence et support à l’organisation, adjoint au directeur 
de la direction pilotage et support à l’organisation  au sein de la direction produits  

o monsieur Jean-Pierre Oudin, adjoint au directeur de la direction entreprise 
recrutement au sein de la direction produits 

o monsieur Sylvain Poirier, adjoint au directeur de la direction référentiels, outils et 
support au développement 

o monsieur Christophe Piquer, adjoint au directeur de la direction inscription - 
indemnisation - accompagnement au sein de la direction produits 

o monsieur Laurent Vrignaud, architecture et plan projet technique, adjoint au directeur 
de la direction projets et ingénierie technique au sein de la direction production de 
l’ingénierie et de la relation de services 

- Responsables de département : 
o monsieur Pierre Olivier Babey, responsable du département architecture et trajectoire 

produits  de la direction entreprise, recrutement 
o monsieur Jean-Yves Babut, responsable du département outils de développement et 

de test  de la direction référentiels, outils et support au développement 
o madame Nadja Balleur Le Blevec, responsable du département échange de données 

et documents de la direction pilotage et support à l’organisation 
o monsieur Joan Barillere, responsable du département  recherche d’emploi de la 

direction Inscription - Indemnisation - Accompagnement 
o monsieur Michel Bezy, responsable du département ingénierie infrastructures 

centralisées au sein de la direction projets et ingénierie technique 
o monsieur Philippe Bigear, responsable du département ressources humaines au sein 

de la direction fonctions d’appui, 
o madame Michèle Blaesus, responsable du département prestations au sein de la 

direction Inscription - Indemnisation - Accompagnement 
o madame Alexandra Bohy, responsable du département ingénierie des solutions de 

l’environnement de travail au sein de la direction des projets et de l'ingénierie 
techniques 

o monsieur Arnaud Bonte-Buttin, responsable du département finances au sein de la 
direction fonctions d’appui 

o monsieur Samuel Borrell, responsable du département métrologie, performance et 
supervision des produits au sein de la direction opérations et services  

o madame Pascale Bouffard Roupe, responsable du département pôles de 
compétences et site Aix de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Patrice Cassa, responsable du département ingénierie cloud et socles 
logiciels au sein de la direction projets et ingénierie technique 

o monsieur Florent Castets, responsable du département déploiement projets et 
produits au sein de la direction services et déploiement de proximité 

o madame Stéphanie Clémentine, responsable du département GA, paie et pilotage de 
la performance sociale au sein de la direction performance sociale, 
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o monsieur Joel Cotreau, responsable du département pilotage du plan et de la 
performance au sein de la direction adjointe coordination et MOA règlementaire de la 
direction produits, 

o madame Sabine Couderc, responsable du département relations sociales et qualité 
de vie au travail au sein de la direction performance sociale 

o monsieur Gilles Coutellier, responsable du département support au développement 
au sein de la direction pilotage et support à l’organisation 

o monsieur Emmanuel Dahan, responsable du département marchés et fournisseurs au 
sein de la direction performance économique 

o monsieur Yann Daudin, responsable du département innovation au sein de la 
direction architecture, sécurité, innovation et transformation, 

o madame Hélène De Cossette, responsable du département médias d’appropriation et 
versions au sein de la direction services et déploiement de proximité, 

o monsieur Jean-Yves Defromont, responsable du département support et déploiement 
de proximité Nord de la direction services et déploiement de proximité 

o monsieur Xavier Delage, responsable du département données décisionnelles et lac 
au sein de la direction pilotage et support à l’organisation 

o monsieur Nicolas Delahaye, responsable du département nouvelles modalités de 
recrutement au sein de la direction entreprise –recrutement   

o monsieur Dominique Delcour, responsable du département pôles de compétences et 
sites Beaurains, Villeneuve d’Ascq, Rouen de la direction sites et pôles de 
compétences 

o madame Nathalie Denizet, responsable du département PITH au sein de la direction 
services et déploiement de proximité 

o monsieur Pascal Devieilletoile, responsable du département indemnisation de la 
direction inscription indemnisation accompagnement  

o monsieur Jean-Marc Diss, responsable du département pôles de compétences et site 
Schiltigheim de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Fabrice Dubreuil, responsable du département offres de services 
d’exploitation au sein de la direction opérations et services 

o Jean-François Dupitier, responsable du département architecture d'entreprise & 
transformation du SI de la direction architecture, sécurité, innovation et 
transformation,  

o monsieur Pascal Durand, responsable du département coordination et suivi du 
service  au sein de la direction services et déploiement de proximité 

o monsieur Thibaud Duverger, responsable du département offre et marque employeur 
au sein de la direction entreprise – recrutement 

o madame Danielle Ecault, responsable du département sécurisation des versions de la 
direction référentiels, outils et support au développement 

o madame Laurence Eccheli, responsable du département logistique immobilier et 
sécurité DSI de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Henri Fahr, responsable du département support et déploiement proximité 
Est et DOM au sein de la direction services et déploiement de proximité 

o monsieur Denis Faussurier, responsable du département pôles de compétences et 
site Castelnau de la direction sites et pôles de compétences 

o madame Isabelle Favry responsable du département support produits de la direction 
entreprise - recrutement 

o monsieur Pascal Florentin, responsable du département MOA règlementaire au sein 
de la direction Produits 

o monsieur Hervé Fonteneau, responsable du département gestion relation entreprises 
et aides  de la direction entreprise - recrutement 

o monsieur Olivier Galland, responsable du département Sécurité opérationnelle 
datacenter de la direction opérations et services 

o madame Claire Gallou, responsable du département architecture et trajectoire 
produits de la direction pilotage et support à l’organisation 

o madame Marylène Garcia, responsable du département support et déploiement 
proximité Méditerranée au sein de la direction services et déploiement de proximité 

o monsieur Stéphane Ghazarossian, responsable du département conseil et suivi du 
retour à l’emploi au sein de la direction inscription, indemnisation, accompagnement 
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o monsieur Jean-Luc Gibot-Leclerc, responsable du département architecture et 
trajectoire produits de la direction inscription, indemnisation, accompagnement 

o monsieur Christian Giordano, responsable du département outils agence au sein de la 
direction pilotage et support à l’organisation 

o monsieur François Girona, responsable du département centre opérationnel de 
sécurité (SOC) au sein de la direction projets et ingénierie technique 

o monsieur Laurent Guinard, responsable du département agence data au sein de la 
direction référentiels outils et support au développement  

o monsieur Eric Hamon, responsable du département architecture et trajectoire de la 
direction référentiels, outils et support au développement 

o monsieur Philippe Hugel, responsable du département outils de gestion interne et 
solutions locales de la direction fonctions d’appui 

o monsieur Frank Lacoste, responsable du département support au développement et 
frameworks de la direction référentiels, outils et support au développement 

o monsieur Thomas Lagoutte, responsable du département support production et 
relation produits de la direction opérations et services 

o monsieur Sylvain Lambert, responsable du département sécurité au sein de la 
direction architecture, sécurité, innovation et transformation 

o monsieur François Lampe, responsable du département support & déploiement 
proximité nord au sein de la direction services et déploiement de proximité  

o monsieur Philippe Langella, responsable du département appui à la transformation de 
la direction inscription, indemnisation, accompagnement  

o monsieur Gérard Larguier, responsable du département pilotage au sein de la 
direction performance économique 

o monsieur Bruno Lebot, responsable du département pôles de compétences et sites 
Nantes, Caen de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Guillaume Lehericy, responsable du département support et déploiement 
proximité Grand Ouest au sein de la direction services et déploiement de proximité 

o madame Marie-Hélène Lejeau, responsable du département pôles de compétences et 
sites Lyon Beaune, de la direction sites et pôles de compétences, 

o monsieur Didier Lux, responsable du département conduite de la transformation et 
gestion des ressources de la direction pilotage et conduite de la transformation 

o madame Nathalie Manuel, responsable du département recherches, candidatures et 
recrutements de la direction entreprise recrutement 

o monsieur Laurent Martinello, responsable du département données du parcours 
professionnel de la direction inscription, indemnisation, accompagnement 

o madame Isabelle Martinez, responsable du département valorisation des services et 
produits SI au sein de la  direction services et déploiement de proximité 

o madame Marie-France Martinez, responsable du département communication de la 
direction performance économique 

o monsieur Bernard Maury, responsable du département support produits de la 
direction inscription, indemnisation, accompagnement 

o monsieur Eric Ménard, responsable du département contrôle de gestion et 
approvisionnement au sein de la direction performance économique 

o monsieur Jean-René Moine, responsable du département support produits au sein de 
la direction pilotage et support à l’organisation 

o monsieur Mickael Mornet, responsable du département risques et AGS au sein de la 
direction fonctions d'appui 

o madame Anne Gaëlle Morvan, responsable du département intégration et tests au 
sein de la direction pilotage et support à l’organisation 

o monsieur Dominique Ollivier, responsable du département architecture solutions et 
DBAs  de la direction référentiels, outils et support au développement 

o monsieur Sacha Ombret, responsable du département outils support à l’organisation 
au sein direction pilotage et support à l’organisation 

o monsieur Loïc Oria, responsable du département ingénierie, réseau et téléphonie  au 
sein de la direction projets et ingénierie technique 

o monsieur Alain Paci, responsable du département pilotage au sein de la direction 
produits, 
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o monsieur Philippe Paumard, responsable ad interim du département développement 
des compétences et formation au sein de la direction performance sociale, 

o madame Aline Phimphrachanh responsable du département espace de travail au sein 
de la direction architecture, sécurité, innovation et transformation 

o monsieur Rémi-Pierre Pizot, responsable du département intégration des produits en 
production au sein de la direction opérations et services  

o monsieur Sylvain Poirier, responsable ad interim du département chaînes de liaison et 
environnement  de la direction référentiels, outils et support au développement 

o monsieur Renaud Prat, responsable du département support produits au sein de la 
direction pilotage et support à l’organisation 

o monsieur Xavier Quéreau, responsable du département pôles de compétences et site 
Gradignan de la direction des sites et des pôles de compétences, 

o monsieur Romain Quilicy, responsable du département inscription actualisation et 
contrôle de la direction inscription indemnisation accompagnement   

o monsieur Christian Ratajczak, responsable du département pilotage de la 
performance et des marchés de la direction pilotage et conduite de la transformation 

o madame Elodie Richet, responsable du département support et déploiement de 
proximité Sud Ouest au sein de la direction services et déploiement de proximité 

o madame Véronique Robert, responsable du département pôles de compétences et 
site Montreuil de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Eric Rousseau, responsable du département formation de la direction 
inscription, indemnisation, accompagnement 

o monsieur Alain Saint-Amand, responsable du département pilotage au sein de la 
direction architecture, sécurité, innovation et transformation  

o monsieur Christian Sancassiani, responsable du département environnements, tests 
et support au développement au sein de la direction pilotage et support à 
l’organisation 

o monsieur Rémy Spagnoli, responsable du département méthodes et MOA des outils 
internes au sein de la direction architecture, sécurité, innovation et transformation, 

o madame Emilie Soulie, responsable du département expertise juridique au sein de la 
direction performance économique 

o monsieur Laurent Taraud, responsable du département outils communs - gestion 
opérationnelle des processus de la direction référentiels outils et support au 
développement 

o madame Marie To, responsable du département gouvernance et pilotage DSI au sein 
de la direction performance économique, 

o monsieur Thierry Torne, responsable du département support et déploiement 
proximité IDF- PES-Part au sein de la direction services et déploiement de proximité 

o madame Valérie Vidal, responsable du département missionnements et conduite de 
la transformation au sein de la  direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Jean Vidal, responsable du département carrières, mobilité et recrutement 
de la direction performance sociale,  

o monsieur Laurent Vigne, responsable du département services décisionnels au sein 
de la direction pilotage et support à l’organisation 

o monsieur Jean-Daniel Wendling, responsable ad interim jusqu’au 31 janvier 2021 du 
département support utilisateur et expertise au sein de la direction services et 
déploiement de proximité 

o madame Mylène Zerbib, responsable du département gestion des risques et contrôle 
interne au sein de la direction architecture, sécurité, innovation et transformation 

o monsieur Alain Zimmermann, responsable du département support et déploiement 
proximité Centre Est au sein de la direction services et déploiement de proximité 

- Responsables de pôle : 
o madame Annabel Alberto, responsable du pôle relation utilisateurs 1 du département 

pôles de compétences et site Aix de la direction sites et pôles de compétences 
o madame Sandrine Alèbe, responsable du pôle accessibilité numérique du 

département responsabilité sociétale de la direction architecture, sécurité, innovation 
et transformation 
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o monsieur Gilles Allard, responsable du pôle appui déploiement SI Est et DOM du 
département support & déploiement proximité Est & DOM au sein de la direction 
services et déploiement de proximité 

o monsieur Ludovic Archant, responsable du pôle exploration des tendances et start-up 
DSI du département innovation au sein de la direction architecture, sécurité, 
innovation et transformation 

o monsieur Serge Atlan, responsable du pôle appui déploiement SI IDF-PES du 
département support et déploiement proximité IDF-PES au sein de la direction 
services et déploiement de proximité 

o monsieur Eric Bahuaud, responsable du pôle ingénierie et support technique 1 du 
département pôles de compétences et sites Nantes, Caen de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Fabrice Baldini, responsable du pôle certification des changements du 
département offres de services d’exploitation de la direction opérations et services 

o madame Corinne Barascud, responsable du pôle production 3 du département pôles 
de compétences et sites Castelnau-Le-Lez de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Julien Barberan, responsable du pôle fabrication des produits et services 1 
au sein du département pôles de compétences et sites Oullins Beaune de la direction 
sites et pôles de compétences 

o monsieur Joan Barillère, responsable du pôle conduite de projet 1 au sein du 
département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites et pôles 
de compétences 

o monsieur Chérif Barry, responsable du pôle fabrication des produits et services 1 au 
sein du département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites et 
pôles de compétences 

o madame Marie-Pauline Ben Salem, responsable du pôle conception des produits et 
services 3 au sein du département pôles de compétences et site Montreuil de la 
direction des sites et des pôles de compétences  

o monsieur Eric Binet, responsable du pôle conception des produits et services 2 au 
sein du département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Eric Billore, responsable du pôle GA paie et gestion des temps du 
département GA paie et pilotage de la performance sociale de la direction 
performance sociale 

o monsieur Anthony Bompas, responsable du pôle fabrication des produits et services 4 
du département pôles de compétences et sites Nantes Caen de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Christophe Bonduelle, responsable du pôle support et administration du 
département ingénierie, réseau et téléphonie au sein de la direction projets et 
ingénierie technique 

o monsieur Julien Bordier, responsable du pôle conception des produits et services 2 
du département pôles de compétences Montreuil de la direction sites et pôles de 
compétences 

o madame Sylvie Bourgoin, responsable du pôle contrôle de gestion fonctionnel du 
département contrôle de gestion et approvisionnement au sein de la direction 
performance économique 

o monsieur Jean-Paul Bouvet, responsable du pôle production 2 au sein du 
département pôles de compétences et sites Castelnau-Le-Lez de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Pascal Bronner, responsable du pôle relation utilisateurs du département 
pôles de compétences et site Schiltigheim au sein de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Arnaud Brunet, responsable du pôle amélioration continue et engagements 
de service du département offres de services d’exploitation de la direction opérations 
et services 

o monsieur Jean-Michel Cabrol, responsable du pôle ingénierie et support technique 2 
au sein du département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites 
et pôles de compétences 
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o monsieur Fabrice Caignec, responsable du pôle ingénierie et expertise du 
département ingénierie, réseau et téléphonie au sein de la direction projets et 
ingénierie technique 

o monsieur Christophe Calloix, responsable du pôle ingénierie et support technique 1 
du département pôles de compétences et sites Castelnau-Le-Lez de la direction sites 
et pôles de compétences 

o monsieur Stéphane Campion, responsable du pôle animation de l’innovation et 
relation projets du département innovation au sein de la direction architecture, 
sécurité, innovation et transformation 

o monsieur Gérard Causse, responsable du pôle MVS, stockage et sauvegarde du 
département ingénierie infrastructures centralisées au sein de la direction projets et 
ingénierie technique 

o monsieur David Chalmel, responsable du pôle ingénierie et support technique / 
production 1 du département pôles de compétences et site La Chapelle Saint Mesmin 
de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Thierry Champaux, responsable du pôle conception des produits et services 
du département pôles de compétences Montreuil de la direction sites et pôles de 
compétences 

o madame Sandra Charrier, responsable du pôle conduite de projet 1 du département 
pôles de compétences et site Gradignan de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Xavier Cholet, responsable du pôle fabrication des produits et services 3 du 
département pôles de compétences et site de Montreuil de la direction des sites et 
des pôles de compétences 

o madame Isabelle Civel, responsable du pôle ingénierie et support technique 3du 
département pôles de compétences et sites Nantes, Caen de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Jean-Luc Cochez, responsable du pôle performance budgétaire du 
département pilotage de la performance et des marchés de la direction pilotage et 
conduite de la transformation 

o monsieur Alban Combe, responsable du pôle support et environnement de travail 
centre Est du département support et déploiement proximité Centre Est au sein de la 
direction services et déploiement de proximité 

o madame Nelly Courrier, responsable du pôle fabrication des produits et services 4du 
département pôles de compétences Nantes Caen de la direction sites et pôles de 
compétences, 

o monsieur Jean-François Cuq, responsable du pôle appui déploiement SI Sud Ouest 
du département support et déploiement proximité Sud Ouest de la direction 
production, ingénierie et relation de services, 

o monsieur Yves Dalle Piage, responsable du pôle MOA des outils internes du 
département méthodes et MOA des outils internes au sein de la direction architecture, 
sécurité, innovation et transformation 

o monsieur Frédéric Daumas, responsable du pôle conception des produits et services 
1 du département pôles de compétences et site Aix de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Gaël De Saint Jorès, responsable du pôle fabrication des produits et 
services 3 du département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction 
sites et pôles de compétences 

o monsieur Stéphane Degl’innocenti, responsable du pôle ingénierie et support 
technique / production  du département pôles de compétences et site Aix de la 
direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Frédéric Delaunay, responsable du pôle ingénierie et support technique 2 
du département pôles de compétences et sites Nantes, Caen de la direction sites et 
pôles de compétences 

o madame Véronique Del Proposto, responsable du pôle cohérence fonctionnelle au 
sein du département architecture et trajectoire produits de la direction entreprise - 
recrutement 

o conception des produits et services 1 du département pôles de compétences et sites 
Nantes, Caen de la direction sites et pôles de compétences 
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o monsieur Jean-Claude Di Martino, responsable du pôle pilotage opérationnel de 
l’accueil diagnostic conseiller et internet du département support utilisateur et 
expertise au sein de la direction services et déploiement de proximité 

o monsieur Christophe Disse, responsable du pôle conduite de projet 4 du département 
pôles de compétences Montreuil de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Rui Dos Santos, responsable du pôle traitement VIP et solutions spécifiques 
du département support utilisateur et expertise au sein de la direction services et 
déploiement de proximité 

o madame Frédérique Dron Pardo, responsable du pôle expertise, veille et support SSI 
du département sécurité au sein de la direction architecture, sécurité, innovation et 
transformation 

o monsieur Lionel Duplaix, responsable du pôle performance opérationnelle du  
département pilotage de la performance et des marchés de la direction pilotage et 
conduite de la transformation 

o monsieur Alexandre Duprat, responsable du pôle ingénierie et support technique 1 du 
département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites et pôles 
de compétences 

o monsieur Philippe Duval, responsable du pôle suivi qualification et déploiement 
téléphonie du département support utilisateur et expertise au sein de la direction 
services et déploiement de proximité 

o monsieur Philippe Ehatt, responsable du pôle relation utilisateur Est du département 
support et déploiement proximité Est et DOM au sein de la direction services et 
déploiement de proximité  

o madame Cécile Faubladier, responsable du pôle exploitation et communication du 
département offres de services d’exploitation de la direction opérations et services 

o monsieur Philippe Favry, responsable du pôle relation utilisateurs du département 
pôles de compétences et sites Nantes, Caen de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Olivier Ferret, responsable du pôle conduite de projet 1 du département 
pôles de compétences et site Aix de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Jean-Christophe Fline, responsable du pôle fabrication des produits et 
services 3 du département pôles de compétences et sites Nantes, Caen de la 
direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Stéphane Fravallo, responsable du pôle conduite de projet 1 du 
département pôles de compétences et sites Nantes, Caen de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Denis Gallière, responsable du pôle relation utilisateur Sud-Ouest du 
département support et déploiement proximité Sud-Ouest de la direction services et 
déploiement de proximité 

o monsieur Pascal Galtier, responsable du pôle supervision capacité et performance 
des produits du département Métrologie  performance et supervision des produits de 
la direction opérations et services 

o monsieur Michel Gancarski, responsable du pôle relation utilisateurs du département 
pôles de compétences et site Schiltigheim de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Eric Gauthier, responsable du pôle conception des produits et services 2 du 
département pôles de compétences et sites Nantes, Caen de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Fabien Godin, responsable du pôle fabrication des produits et services 2 du 
département pôle de compétences Montreuil de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Philippe – Michel Goetz, responsable du pôle production 1 du département 
pôles de compétences et sites Castelnau-Le-Lez de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur David Gothelf, responsable du pôle matériels et logiciels au sein du 
département marchés et fournisseurs de la direction performance économique 

o monsieur Laurent Halin, responsable du pôle fabrication des produits et services 2 au 
sein du département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites et 
pôles de compétences 
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o monsieur Eric Hamet, responsable du pôle relation utilisateur Méditerranée du 
département support et déploiement proximité Méditerranée au sein de la direction 
services et déploiement de proximité 

o madame Isabelle Hardy, responsable du pôle missions transverses au sein de la 
direction fonctions d'appui 

o monsieur Badr-Eddine Heddadji, responsable du pôle conception des produits et 
services 2 du département pôles de compétences et site Aix de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Willy Henin, responsable du pôle marchés de services du département 
marchés et fournisseurs au sein de la direction performance économique 

o monsieur Jean-Marc Henry, responsable du pôle relation utilisateurs 1 du 
département pôles de compétences et sites Lyon Beaune de la direction sites et pôles 
de compétences 

o monsieur Laurent Hergat, responsable du pôle accompagnement du département 
architecture et trajectoire produits de la direction inscription, indemnisation, 
accompagnement 

o madame Séverine Jacob, responsable du pôle architecture fonctionnelle produit du 
département architecture et trajectoire produits au sein de la direction pilotage et 
support à l'organisation 

o monsieur Xavier Jambon, responsable du pôle support environnement de travail Nord 
du département support & déploiement proximité Nord au sein de la direction services 
et déploiement de proximité 

o monsieur Pierrick Jeanne, responsable du pôle coordination des versions du 
département médias d’appropriation et versions au sein de la direction services et 
déploiement de proximité  

o madame Marie-Thérèse Keith, responsable du pôle ingénierie des tests et ingénierie 
et support technique du département pôles de compétences et site Schiltigheim de la 
direction des sites et des pôles de compétences  

o madame Nathalie Kerirzin, responsable du pôle ingénierie et support technique 2 du 
département pôles de compétences Montreuil de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Mostapha Khaliss, responsable du pôle ingénierie et support technique 3 du 
département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites et pôles 
de compétences 

o monsieur Sébastien Kuhn, responsable du pôle relation utilisateurs 3 du département 
pôles de compétences et sites Beaurains Rouen Villeneuve d'Ascq de la direction 
sites et pôles de compétences 

o monsieur Loïc Labbé, responsable du pôle relation utilisateur IDF et PES du 
département support et déploiement proximité IDF-PES au sein de la direction 
services et déploiement de proximité 

o monsieur Samuel Lachaud, responsable du pôle développement des compétences du 
département développement des compétences & formation au sein de la direction de 
la performance sociale 

o madame Céline Lagoutte, responsable du pôle conduite de projets et conception des 
produits et services du département pôles de compétences et sites Lyon Beaune au 
sein de la direction des sites et des pôles de compétences 

o monsieur Jean-Marc Lalo, responsable du pôle support environnement de travail Sud 
ouest du département support et déploiement proximité Sud Ouest au sein de la 
direction services et déploiement de proximité 

o monsieur Frédéric Langlois, responsable du pôle relation utilisateurs du département 
pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Johann Lardit, responsable du pôle service parc et marchés du 
département coordination et suivi du service  au sein de la direction services et 
déploiement de proximité 

o madame Sandrine Laubié, responsable du pôle inscription indemnisation du 
département architecture et trajectoire produits de la direction inscription, 
indemnisation, accompagnement 
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o madame Mélanie Laurent, responsable du pôle conception des produits et services 3 
au sein du département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites 
et pôles de compétences 

o monsieur Gaël Le Charpentier, responsable du pôle ingénierie des tests 3 du 
département pôles de compétences et sites Nantes, Caen de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Eric Le Guern, responsable du pôle conduite de projet 2 du département 
pôles de compétences et sites Nantes, Caen de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Pascal Leclet, responsable du pôle conception des produits et des services 
1 du département pôles de compétences Gradignan de la direction sites et pôles de 
compétences 

o madame Suzel Leduc, responsable du pôle relation utilisateur centre est du 
département support et déploiement proximité Centre Est au sein de la direction 
services et déploiement de proximité 

o monsieur Stéphane Lemoine, responsable du pôle marchés et investissements du  
département pilotage de la performance et des marchés de la direction pilotage et 
conduite de la transformation 

o monsieur Daniel Lombard, responsable du pôle conduite de projet 2 du département 
pôles de compétences et site Aix de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Patrick Louet, responsable du pôle ingénierie et support technique du 
département pôles de compétences et site La Chapelle Saint Mesmin de la direction 
sites et pôles de compétences 

o monsieur Patrick Lucas, responsable du pôle relation utilisateurs 2  du département 
pôles de compétences et site Aix de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Ludovic Macquet, responsable du pôle relation utilisateurs / IST / production 
2 au sein du département pôles de compétences et sites Beaurains, Villeneuve 
d’Ascq, Rouen de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Marc Manservisi responsable du pôle sécurité et gestion des habilitations 
du département support utilisateur et expertise au sein de la direction services et 
déploiement de proximité 

o monsieur Pierre Maillet, responsable du pôle conception des produits et services 3 du 
département pôles de compétences et site Gradignan au sein de la direction sites et 
pôles de compétences, 

o monsieur Paul Martial, responsable du pôle sécurité opérationnelle du département 
sécurité opérationnelle et data center au sein de la direction opérations et services 

o monsieur Luc Martinez, responsable du pôle ingénierie et support technique 2 du 
département pôles de compétences et sites Lyon Beaune de la direction sites et pôles 
de compétences 

o monsieur Jean-Bernard Marquais, responsable du pôle infrastructures d'hébergement 
du département sécurité opérationnelle et datacenter au sein de la direction 
opérations et services 

o monsieur Stéphane Mazars, responsable du pôle conception des produits et services 
1 du département pôles de compétences et sites Schiltigheim, Pont à Mousson  de la 
direction sites et pôles de compétences 

o madame Dominique Michoux, responsable du pôle fabrication des produits et 
services 1 du département pôles de compétences Montreuil de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Sylvain Millet, responsable du pôle fabrication des produits et services 1 du 
département pôles de compétences et site Aix de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Stéphane Moiny, responsable du pôle relation utilisateur Nord du 
département support et déploiement proximité Nord au sein de la direction services et 
déploiement de proximité 

o monsieur Frédéric Moreau, responsable du pôle fabrication des produits et services 5 
du département pôles de compétences Gradignan de la direction sites et pôles de 
compétences 
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o monsieur Jean-Paul Mosengo Ipaon, responsable du pôle support environnement de 
travail IDF et PES du département support et déploiement proximité IDF-PES au sein 
de la direction services et déploiement de proximité 

o monsieur Olivier Neau, responsable du pôle conduite de projets 3 du département 
pôles de compétences et sites Nantes, Caen de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Julien Neveu, responsable du pôle conduite de projet 3 du département 
pôles de compétences et sites Montreuil de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Laurent Nocus, responsable du pôle serveurs du département ingénierie 
infrastructures centralisées au sein de la direction projets et ingénierie technique 

o monsieur François Paris, responsable du pôle relation utilisateurs 2 du département 
pôles de compétences Montreuil de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Bernard Paulus, responsable du pôle conduite de projet 1 du département 
pôles de compétences et sites Schiltigheim  de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Jean-Marc Peaucelle, responsable du pôle méthodes au sein du 
département méthodes et MOA des outils internes au sein de la direction architecture, 
sécurité, innovation et transformation, 

o monsieur Thierry Pebrocq, responsable du pôle conduite de projet 4 au sein du 
département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites et pôles 
de compétences 

o monsieur Jean-Charles Peloutier, responsable du pôle fabrication des produits et 
services 2 au sein du département pôles de compétences et site Schiltigheim de la 
direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Patrice Peplawski, responsable du pôle ingénierie et support technique 1 et 
ad interim du pôle conduite de projet 1 du département pôles de compétences 
Montreuil de la direction sites et pôles de compétences 

o madame Valérie Pepper, responsable du pôle qualité de vie au travail  du 
département relations sociales et QVT au sein de la direction performance sociale,  

o monsieur Francois-Mary Persyn, responsable du pôle fabrication produits et services 
2 du département pôles de compétences et sites Aix de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Nicolas Pineau, responsable du pôle conception des produits et services 1 
au sein du département pôles de compétences et sites Nantes Caen de la direction 
sites et pôles de compétences 

o monsieur Alain Pluquet, responsable du pôle relation utilisateurs/IST/production 1 du 
département pôles de compétences et sites Beaurains, Villeneuve d’Ascq, Rouen de 
la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Julien Pluton, responsable du pôle fabrication des produits et services du 
département pôles de compétences et sites Schiltigheim  de la direction sites et pôles 
de compétences 

o monsieur Laurent Pouchain, responsable du pôle support éditique du département 
production éditique au sein de la direction opérations et services 

o madame Agathe Ravilly, responsable du pôle fabrication des produits et services 2 du 
département pôles de compétences et sites Nantes Caen au sein de la direction des 
sites et des pôles de compétences 

o madame Frédérique Rémy, responsable du pôle formation au sein du département 
développement des compétences et formation de la direction performance sociale, 

o monsieur Jocelyn Rey, responsable du pôle relation utilisateur grand ouest du 
département support et déploiement proximité Grand Ouest au sein de la direction 
services et déploiement de proximité 

o monsieur Eric Ritzenthaler, responsable du pôle conduite de projet 3 du département 
pôles de compétences et site Gradignan de la direction des sites et des pôles de 
compétences  

o monsieur Pierre Rougier, responsable du pôle relation utilisateur sud ouest du 
département support et déploiement proximité Sud Ouest au sein de la direction 
services et déploiement de proximité 
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o monsieur Gilles Rousseau, responsable du pôle CDG technique du département 
contrôle de gestion et approvisionnement au sein de la direction performance 
économique 

o monsieur Laurent Rudelle, responsable du pôle ingénierie et support technique 2 du 
département pôles de compétences et sites Castelnau-Le-Lez de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Alex Salvi, responsable du pôle ingénierie et support technique 1 du 
département pôles de compétences et sites Oullins Beaune de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Pierre Sarazin, responsable du pôle production 1 du département pôles de 
compétences et site Castelnau de la direction sites et pôles de compétences 

o madame Murielle Saurel, responsable du pôle accompagnement managerial au sein 
de la direction de la performance sociale, 

o monsieur Christophe Saussard, responsable du pôle support environnement de travail 
est du département support et déploiement proximité Est et DOM au sein de la 
direction services et déploiement de proximité 

o monsieur Jean-Philippe Sendra, responsable du pôle support environnement de 
travail méditerranée du département support et déploiement proximité Méditerranée 
au sein de la direction services et déploiement de proximité 

o monsieur Sébastien Sévin, responsable du pôle CDG GSSI directions transverses et 
déplacements du département contrôle de gestion et approvisionnement au sein de la 
direction performance économique 

o madame Julie Siffert, responsable du pôle ingénierie et support technique 1 du 
département pôles de compétences et site Castelnau de la direction sites et pôles de 
compétences 

o madame Christine Simon, responsable du pôle conduite de projet 2  du département 
pôles de compétences Montreuil de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur André Stamboulian, responsable du pôle ingénierie des tests / ingénierie et 
support technique du département pôles de compétences et site Aix de la direction 
sites et pôles de compétences 

o madame Magda Tabet, responsable du pôle ingénierie des tests 1 du département 
pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Frédéric-Pierre Tessier, responsable du pôle ingénierie et support technique 
/ production 2 du département pôles de compétences et site La Chapelle Saint 
Mesmin de la direction sites et pôles de compétences 

o monsieur Julien Thibault, responsable du pôle fabrication des produits et services 1 
du département pôles de compétences et sites Nantes Caen de la direction sites et 
pôles de compétences 

o madame Michèle Tissier, responsable du pôle Site La Chapelle du département pôles 
de compétences et site La Chapelle Saint Mesmin de la direction sites et pôles de 
compétences 

o madame Fanny Trolle, responsable du pôle ingénierie des tests 2 du département 
pôles de compétences et sites Nantes, Caen de la direction sites et pôles de 
compétences 

o monsieur Philippe Varela, responsable du pôle production du département pôles de 
compétences et sites Gradignan de la direction sites et pôles de compétences 

o madame Morgane Vigouroux, responsable du pôle conception des produits et des 
services 4  du département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction 
sites et pôles de compétences 

o monsieur Rodolphe Vineau, responsable du pôle fabrication des produits et services 4 
du département pôles de compétences et sites Gradignan de la direction sites et 
pôles de compétences 

o monsieur Jean-Daniel Wendling, responsable du pôle qualification et déploiement des 
changements techniques environnement de travail du département support utilisateur 
et expertise au sein de la direction services et déploiement de proximité. 
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Section 2 – Dispositions particulières 

Article 4 – Cas d’absence ou d’empêchement du directeur général adjoint systèmes 
d’information 

En cas d’absence ou d’empêchement du directeur général adjoint systèmes d’information, délégation 
temporaire est donnée à monsieur Philippe Dialinas en tant que directeur en charge de la direction 
performance économique au sein de la direction des systèmes d’information, à l’effet de signer, au 
nom du directeur général adjoint systèmes d’information et dans la limite de ses attributions : 

- 1) l’ensemble des décisions et actes nécessaires pour assurer et contrôler le fonctionnement 
de l’établissement 

- 2) les ordres de mission des personnels de la direction des systèmes d’information et 
autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la France 
métropolitaine 

- 3) en matière de marchés, accords-cadres et autres contrats de fournitures, services et 
travaux répondant aux besoins propres de l’établissement, et non couverts par un marché ou 
accord-cadre « national », au sens de l’article I.2.1.1 du règlement intérieur des marchés et 
accords-cadres susvisé de Pôle emploi, à l’exception des marchés et accords-cadres de 
travaux passés selon une procédure formalisée et les marchés et accords-cadres de services 
afférents à ces opérations : 

o les bons de commande, quel que soit leur montant 
o les marchés et accords-cadres, quel que soit leur montant, les avenants à ces 

marchés et accords-cadres, les ordres de service et décisions de poursuivre émis 
dans le cadre de l’exécution de ces marchés et accords-cadres, actes emportant 
résiliation de ces marchés et accords-cadres, ainsi que tous les autres décisions, 
documents et actes nécessaires à la passation et à l’exécution de ces marchés et 
accords-cadres. 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Philippe Dialinas, délégation temporaire est 
donnée à monsieur Romain Sammut, directeur en charge de la direction architecture, sécurité, 
innovation et transformation, dans la limite de ses attributions. 

Article 5 – Travaux 

Délégation permanente est donnée à monsieur Hubert Faucher, en tant que directeur en charge de la 
direction sites et pôles de compétences au sein de la direction des systèmes d’information à l’effet de 
signer, au nom du directeur général adjoint systèmes d’information, dans la limite de ses attributions 
et en matière de travaux concernant cette direction : 

- 1) les bons de commande d’un montant inférieur à 200 000 euros HT 
- 2) les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 200 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- 3) s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 200 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de: leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

Article 6 – Achats  

Délégation permanente est donnée à monsieur Gilles Collet, adjoint au directeur de la direction 
performance économique, à l’effet de signer, au nom du directeur général adjoint systèmes 
d’information : 

- 1) les bons de commande en matière d’achat de fournitures et services d’un montant inférieur 
à 200 000 euros HT, 

- 2) les marchés et accords-cadres en matière d’achat de fournitures et services d’un montant 
inférieur à 200 000 euros HT, les avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis 
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dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur 
passation et à leur exécution, ainsi que les actes emportant leur résiliation,  

- 3) s’agissant des marchés et accords-cadres de fournitures ou services, ou se rapportant aux 
biens immobiliers utilisés par la direction des systèmes d’information, quel que soit leur 
montant : 

o les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, 

o les ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution 
et ayant une incidence financière, 

o ainsi que les actes emportant leur résiliation. 

Article 7 – Performance opérationnelle et gouvernance  

Délégation permanente est donnée à monsieur Christian Bréus adjoint au directeur de la direction 
performance économique, à l’effet de signer, au nom du directeur général adjoint systèmes 
d’information les bons de commande en matière d’achat de fournitures et services d’un montant 
inférieur à 200 000 euros HT. 

Article 8 – Ressources humaines 

Délégation de signature est donnée à madame Laurence Cosson - Piantoni directrice en charge de la 
direction performance sociale, à l’effet de signer au nom du directeur général adjoint systèmes 
d’information et dans la limite de ses attributions :  

- dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les documents et actes 
utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction des systèmes 
d’information, à l’exception des cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 
1.2 et 4, § 2 de la convention collective nationale de Pôle emploi, 

- prendre les décisions de nomination et l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 
humaines, y compris la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, ainsi que les 
décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, à l’exception, dans le cadre du 
pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au blâme, 
des agents de la direction des systèmes d’information autres que :  

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi,  

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n°2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 

Article 9 – Abrogation 

La décision DSI n°2020-12 du 31 août 2020 est abrogée. 

Article 10 – Publication 

La présente décision sera publiée au Buletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Montreuil, le 1er octobre 2020. 

Franck Denié, 
directeur général adjoint 
systèmes d’information 
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Décision Gu n° 2020-04 DS Agences du 5 octobre 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Guyane au sein des agences  

Le directeur régional de Pôle emploi Guyane, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 
L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 
5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-
3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, 
R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, 
R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil 
d’administration de Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2020-07 du 18 février 2020 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  
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Article 1 – Placement et gestion des droits  

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de 
signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y 
compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité 
administrative, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de 
signer :  

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 4) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les conventions locales de subvention, 
- 3) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 

financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

- 4) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
25 000 euros HT. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées au § 2 de l’article 5.  

Article 3 – Prestations en trop versées  

§ 1 – Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop 
versées :  

- dans la limite de 6 mois à l’ensemble des agents, 
- dans la limite de 24 mois aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5. 
- au-delà de 24 mois, à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, et 

en cas d’absence monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des 
risques et madame Mylène Pierre, responsable de service offres de services 

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet 
d’accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur lorsque qu’elles 
sont irrécouvables ou non recouvrées dans la limite de 650 euros. 

§ 3 – Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que pour les § 1 et § 2, celles versées 
pour le compte de l’assurance chômage.  
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Article 4 – Fonctionnement général 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés, les autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, et les 
approbations hiérarchiques de déplacement ainsi que, sauf en ce qui concerne les 
déplacements hors du territoire national, les états de frais et autorisations d’utiliser un 
véhicule,  

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées au § 2 de l’article 5.  

Article 5 – Délégataires 

§ 1 – directeurs d’agence 

- madame Reine Chatenay, directrice de pôle emploi Cayenne Montabo (chemin Grant) 
- monsieur Laurent Delon, directeur de pôle emploi Saint-Laurent du Maroni (1 allée des Ibis)  
- madame Nathalie Demba, directrice de pôle emploi Cayenne Collery (Place Marengo) 
- madame Stelly Fernand, directrice de pôle emploi Kourou (1 rue de la Crèche) 
- madame Lyndia Ho-Kon-Tiat, directrice de la plateforme de production (48 av Pasteur) 
- madame Nadia Vero, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel (14 Lot.Héliconias, rte de 

Baduel) 

§ 2 – responsables d’équipe, en l’absence des personnes désignées au § 1 

- madame Sylvie Ajax, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Baduel 
- madame Edwige Aristor, responsable d’équipe ad interim à la plateforme de production 

Cayenne 
- monsieur Jonathan Catan, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- madame Géraldine Delor, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Kourou 
- madame Raymonde Eleonore, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- madame Lydia Frederic, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- madame Yvette Jeanjean, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Kourou 
- madame Sylvie Kanjinga Ngabire, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- madame Erika Radjou, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- monsieur Nicolas Rocher, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Baduel 
- madame Linda Soke, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- monsieur Sydney Toulemonde, responsable d’équipe des point-relais St Georges/ 

Maripasoula 

§ 3 – référents métier, en l’absence des personnes désignées aux § 1 et § 2 

- madame Lydie Bertrand, référente métier au sein de pôle emploi St Laurent  
- madame Lana Dary Cleare, référente métier au sein de la plateforme de production 
- madame Rita Fimiez, référente métier au sein de pôle emploi Montabo 
- madame Eugénie Soke, référente métier au sein de pôle emploi Baduel 
- monsieur Wane Vero, référent métier ad interim au sein de pôle emploi Kourou 
- madame Hilen William, référente métier au sein de pôle emploi Collery 

Article 6 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Guyane. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas échéant 
formés contre ces décisions et actes. 
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Article 7 – Abrogation et publication 

La décision Gu n° 2020-02 DS Agences du 4 mai 2020 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Cayenne, le 5 octobre 2020. 

Stéphane Bailly, 
directeur régional 

de Pôle emploi Guyane 
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Décision Gu n° 2020-05 DS DR du 5 octobre 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Guyane au sein de la direction régionale 

Le directeur régional de Pôle emploi Guyane, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L 5312-5, L.5312-6, L.5312-8, 
L.5312-9, L.5312-10, L.5312-13, L.5412-2, R.5312-4 à R.5312-6, R.5312-19 et R.5312-23 à R.5312-
26, R.5412-1, R.5412-5, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8 à R.5426-11,  

Vu le code de la commande publique, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2019-14 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé,  

Vu la délibération n° 2020-08 du 21 janvier 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  

Vu la délibération n° 2019-16 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Décide :  

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de missions 

§ 1 – Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations à 
l’effet de signer les instructions et notes à destination du réseau. 

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 14 à l’effet de signer :  

- 1) les actes et correspondances nécessaires aux activités du service, 
- 2) les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, les décisions 

accordant une prime ou indemnité, et les approbations hiérarchiques de déplacement ainsi 
que, sauf en ce qui concerne les déplacements hors du territoire national, les états de frais et 
autorisations d’utiliser un véhicule.  

Article 2 – Marchés publics  

§ 1 – Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, et à 
madame Rose-Hélène Léonço, directrice administration finances et gestion, à l’effet de signer :  

- 1) les marchés publics d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, 
- 2) les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
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- 3) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution (y compris la résiliation) de 
marchés publics, quel que soit leur montant. 

§ 2 – Délégation est donnée à monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des 
risques à l’effet de signer :  

- 1) les marchés publics d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, 
- 2) les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT,  
- 3) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution des marchés publics, y compris 

leur résiliation, quel que soit leur montant. 

§ 3 – Délégation est donnée à madame Jocelyne Claire, directrice de cabinet à l’effet de signer :  

- 1) les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT,  

Section 2 – Autres contrats  

Article 3 – Partenariat et autres contrats  

Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations à l’effet 
de signer les conventions locales, départementales et régionales de partenariat, de subvention ou de 
vente de services d’insertion, reclassement ou promotion professionnels, à l’exclusion des 
conventions de gestion conclues avec des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou 
adhéré au régime d’assurance chômage.  

Section 3 – Gestion immobilière  

Article 4 – Baux, acquisitions, aliénations de biens immobiliers et autorisations d’urbanisme 

Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, à l’effet 
de signer :  

- 1) les baux et les actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, que Pôle emploi ait 
qualité de preneur ou bailleur,  

- 2) les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers, 
- 3) les demandes d’autorisations d’urbanisme. 

Section 4 – Ressources humaines 

Article 5 – Gestion des ressources humaines 

Délégation de signature est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux 
opérations, à l’effet de signer, concernant les agents de la direction régionale à l’exception des cadres 
dirigeants et cadres supérieurs, les documents et actes nécessaires à la gestion des ressources 
humaines, y compris le recrutement, la rupture du contrat et les décisions octroyant la protection 
fonctionnelle de Pôle emploi, à l’exception, dans le cadre du pouvoir disciplinaire, des décisions de 
sanctions supérieures à l’avertissement et au blâme.  

Section 5 – Décisions de sanction et décisions suite à recours 

Article 6 – Recours hiérarchiques 

Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, à l’effet 
de signer les décisions statuant sur les recours hiérarchiques formés par les usagers et autres tiers 
contre les décisions prises par les agents placés sous l’autorité du directeur régional. 

Article 7 – Décisions de sanction 

Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, à l’effet 
de signer les décisions de radiation et de suppression du revenu de remplacement en cas d’absence 
de déclaration ou de fausse déclaration en vue d’être inscrit ou de demeurer inscrit sur la liste des 
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demandeurs d’emploi ou d’obtenir ou de maintenir un revenu de remplacement, ainsi que les 
décisions appliquant la pénalité administrative.  

Article 8 – Recours préalables obligatoires  

Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, à l’effet 
de signer les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement et contre les décisions appliquant la pénalité 
administrative en cas d’absence de déclaration ou de fausse déclaration en vue d’être inscrit ou de 
demeurer inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi ou d’obtenir ou de maintenir un revenu de 
remplacement.  

Section 6 – Prestations en trop versées 

Article 9 – Délais, remise et admission en non-valeur 

§ 1 – Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, à 
l’effet d’accorder tout délai de remboursement de prestations en trop versées..  

En cas d’empêchement ou d’absence de cette personne, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques. 
- madame Mylène Pierre, responsable de service offres de service  

§ 2 – Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, à 
l’effet d’accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur lorsqu’elles 
sont irrécouvrables ou non recouvrées :  

- sans limite de montant lorsque les prestations concernées sont les allocations, primes, aides, 
mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de 
l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers ; 

- dans la limite de 650 euros pour accorder une remise lorsque les prestations concernées sont 
celles versées pour le compte de l’assurance chômage ; 

- d’un montant inférieur à 1 000 euros pour admettre en non-valeur lorsque les prestations 
concernées sont celles versées pour le compte de l’assurance chômage.  

En cas d’empêchement ou d’absence de cette personne, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques. 
- madame Mylène Pierre, responsable de service offres de service  

Section 7 – Plaintes, contentieux, transactions et production au passif 

Article 10 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, à l’effet 
de porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi 
représente.  

Article 11 – Contentieux 

Délégation est donnée à l’effet de signer les actes nécessaires pour agir en justice au nom de Pôle 
emploi ou d’un tiers qu’il représente dans tout litige, devant toute juridiction en demande et en 
défense, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Guyane ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale :  

- à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, en matière de placement 
et gestion des droits des demandeurs d’emploi, 

- à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, en matière de fraudes, à 
l’exception des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi, 
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- à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, en matière de gestion 
des ressources humaines, à l’exception :  

o des litiges relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui 
y sont annexés et accords collectifs nationaux de travail et à leurs avenants, sauf 
décision ponctuelle prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la 
direction générale, 

o des litiges relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du 
directeur général ou de son délégataire au sein de la direction générale concernant la 
situation statutaire et réglementaire des agents de droit public, 

o d’un litige entre Pôle emploi et un agent porté devant la juridiction administrative ou 
entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou cadre supérieur, 

- à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, en toute autre matière, à 
l’exception des litiges :  

o entre Pôle emploi et un partenaire institutionnel, 
o relatifs à l’exécution d’une convention sur laquelle ou d’un marché public sur lequel le 

conseil d’aministration a délibéré, 
o se rapportant à une prise de participation financière ou la participation à des 

groupements d’intérêt économique, groupements d’intérêt public ou groupements 
européens de coopération territoriale, 

o mettant en cause les marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi. 

Article 12 – Transactions 

Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, à l’effet 
de signer les transactions prévoyant le versement d’une somme d’un montant total inférieur à 50 000 
euros. 

Article 13 – Production au passif des entreprises en procédure collective 

Délégation est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations, à l’effet 
de signer les décisions par lesquelles les créances restant dues à Pôle emploi autres sont produites 
au passif des entreprises en procédure collective. 

Section 8 – Délégataires et dispositions diverses 

Article 14 – Délégataires  

§ 1 – Directeurs et responsables 

- madame Jocelyne Claire, directrice de cabinet 
- madame Céline Court, responsable de service performance réseau 
- madame Pauline Laudernet, directrice ressources humaines et relations sociales 
- madame Rose-Hélène Léonço, directrice administration, finances et gestion 
- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques  
- madame Anne-Marie Eric, responsable d’équipe pôle comptabilité 
- madame Mylène Pierre, responsable de service offres de service 
- monsieur Sylvain Popoe responsable moyens généraux/immobilier/sécurité/SI à la DAFG 
- monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations 

Article 15 – Dispositions finales  

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Guyane. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas échéant 
formés contre ces décisions et actes. 

On entend par « cadres dirigeants » les cadres dirigeants mentionnés à l’article 1.2 de la convention 
collective nationale de Pôle emploi et cadres dirigeants soumis au décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003 et par « cadres supérieurs » les cadres visés à l’article 4.2 de la convention collective 
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nationale de Pôle emploi et les agents soumis au décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 de 
niveaux VA et VB.  

Article 16 – Abrogation et publication 

La décision Gu n° 2019-17 DS DR du 13 décembre 2019 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Cayenne, le 5 octobre 2020. 

Stéphane Bailly, 
directeur régional 

de Pôle emploi Guyane 
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Décision Gu n° 2020-06 DS Dépense du 5 octobre 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Guyane au sein de la direction régionale en matière d’opérations de 
dépense et de recette 

Le directeur régional de Pôle emploi Guyane, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la délibération n° 2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative à la signature des opérations de dépense, 

Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2019-15 du 12 février 2019 fixant le cadre des 
délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de recette, 

Décide :  

Article 1 – Bon à payer d’une opération de dépense et émission ou endos d’un 
chèque  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Guyane, le bon à payer d’une opération de dépense, d’une part, et 
un chèque ou l’endos d’un chèque, d’autre part, dans les conditions prévues par la délibération 
susvisée n° 2015-49 du 18 novembre 2015, à l’exclusion de toute autre opération de mise en 
règlement,:  

- monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint opérations 
- madame Jocelyne Claire, directrice de cabinet 
- madame Mylène Derond, coordinatrice gestion des projets 
- madame Pauline Laudernet, directrice ressources humaines & relations sociales 
- madame Rose-Hélène Leonco, directrice administratif, finances et gestion 
- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques 

Article 2 – Bon à payer d’une opération de dépense  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Guyane, le bon à payer d’une opération de dépense : 

- monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint opérations 
- madame Jocelyne Claire, directrice de cabinet 
- madame Mylène Derond, coordinatrice gestion des projets 
- madame Pauline Laudernet, directrice ressources humaines & relations sociales 
- madame Rose-Hélène Leonco, directrice administratif, finances et gestion 
- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques 

Article 3 – Conditions d’exercice des délégations données aux articles 1 et 2 

Pour une même opération de dépense, d’une part, un même délégataire ne peut signer à la fois le 
bon à payer et le chèque y afférent et, d’autre part, lorsqu’un délégataire est signataire du bon à 
payer, son supérieur hiérarchique (N+1) ne peut pas être signataire du chèque et vice versa. Il ne peut 
être dérogé à ce second principe qu’à titre exceptionnel, en cas de nécessité (urgence ou insuffisance 
momentanée de délégataires).  

Article 4 – Autorisation de prélèvement sur le compte bancaire de la direction 
régionale  

Délégation permanente est donnée à  

- monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint opérations 
- madame Jocelyne Claire, directrice de cabinet 
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- madame Mylène Derond, coordinatrice gestion des projets 
- madame Pauline Laudernet, directrice ressources humaines & relations sociales 
- madame Rose-Hélène Leonco, directrice administratif, finances et gestion 
- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane, les autorisations de 
prélèvement sur le compte bancaire de la direction régionale dans les conditions prévues par la 
délibération susvisée n° 2015-49 du 18 novembre 2015. 

Article 5 – Abrogation 

La décision Gu n° 2019-02 DS Dépense du 31 janvier 2019 est abrogée. 

Article 6 – Publication 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Cayenne, le 5 octobre 2020. 

Stéphane Bailly, 
directeur régional 

de Pôle emploi Guyane 
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Décision Gu n° 2020-07 DP HSST du 5 octobre 2020 

Délégation de pouvoir du directeur régional de Pôle emploi Guyane 
au directeur régional adjoint aux opérations dans le domaine de 
l’hygiène, de la santé et de la sécurité au travail 

Le directeur régional de Pôle emploi Guyane, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4121-1 et suivants, L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 
5312-9, L. 5312-10, R. 4121-1 et suivants, R. 5312-6, R. 5312-25 et R. 5312-26,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération n° 2019-13 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant le 
cadre des délégations de pouvoir au sein de Pôle emploi, 

Décide :  

Article 1 – Délégation de pouvoir 

Délégation de pouvoir est donnée à monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux 
opérations au sein de la direction régionale de Pôle emploi Guyane à l’effet de, en matière d’hygiène, 
de santé et de sécurité au travail, prendre toute décision et disposition nécessaire au respect des 
dispositions légales, réglementaires et conventionnelles s’imposant en la matière à l’employeur à 
l’égard des personnels, dans l’ensemble des sites relevant de la direction régionale et au cours des 
déplacements des personnels de ces sites, et en particulier veiller :  

- à la mise en place, au maintien, à l’entretien et utilisation des mesures de sécurité collectives 
et/ou individuelles, le cas échéant en collaboration avec les chefs d’entreprises extérieures, 

- à la diffusion et à l’affichage sur les lieux de travail des consignes de sécurité, 
- à l’évaluation et à la prévention des risques professionnels, le cas échéant en collaboration 

avec des organismes de prévention, 
- à l’accomplissement de la formation du personnel à la sécurité, 
- au respect des normes de sécurité imposées dans les établissements recevant du public 

(ERP).  

Article 2 – Abrogation 

La décision Gu n° 2019-03 DP HSST du 31 janvier 2019 est abrogée. 

Article 3 – Publication  

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Cayenne, le 5 octobre 2020. 

Stéphane Bailly, 
directeur régional 

de Pôle emploi Guyane 
  



  
 

 
 

 

[ 33 / 60 ] 

 

N° 81 
 du 9 octobre 2020 

Décision Gu n° 2020-08 CMC du 5 octobre 2020 

Composition de la commission des marchés publics constituée 
auprès du directeur régional de Pôle emploi Guyane 

Le directeur régional de Pôle emploi Guyane, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-10, R. 5312-6 19°), R. 5312-23, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances 
administratives à caractère collégial,  

Vu le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi approuvé par délibération n° 2020-08 du 
21 janvier 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi, notamment ses articles 9 et 10,  

Vu la décision DG n° 2020-34 du 17 août 2020 actualisant les seuils du règlement intérieur des marchés 
publics de Pôle emploi, 

Décide :  

Article 1 

Sont membres, avec voix délibérative, de la commission des marchés publics constituée auprès du 
directeur régional de Pôle emploi Guyane en application des dispositions de l’article 9 du règlement 
intérieur susvisé :  

- monsieur René Yomelan directeur régional adjoint en charge des opérations, qui en assure la 
présidence, 

- un représentant du ou des services à l’origine du marché public ou, en cas de marché public 
coordonné dans les conditions prévues au chapitre III de la partie I du règlement intérieur 
susvisé, un représentant de chacune des structures participant à la coordination ou, en cas de 
marché public coordonné répondant aux besoins en formation, hébergement et restauration 
d’un campus, un représentant de chacune des directions régionales et du campus concernés, 
(mention à supprimer pour les directions régionales auxquelles un campus n’est pas rattaché) 

- un représentant de la direction des affaires financières et de contrôle de gestion, 
- un représentant de la direction des affaires financières et de contrôle de gestion qui en assure 

le secrétariat, 
- un représentant du cabinet pour constituer le cinquième membre à voix délibérative de la 

commission. 

Sont en outre membres, avec voix consultative, de la commission des marchés publics constituée 
auprès du directeur régional de Pôle emploi Guyane en application des dispositions de l’article 9 du 
règlement intérieur susvisé :  

- le contrôleur général économique et financier auprès de Pôle emploi ou son représentant, 
- le cas échéant, un ou plusieurs agents de Pôle emploi ou personnalités extérieures dont la 

participation présente un intérêt au regard de l’objet de la consultation, convoqués pour la 
réunion considérée de la commission.  

Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint en 
charge des opérations, monsieur Jean-Yves Ursule directeur des opérations & maîtrise des risques 
assure la présidence de la commission. En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Yves 
Ursule, directeur du réseau & des opérations, madame Jocelyne Claire directrice de Cabinet assure la 
présidence de la commission.  

Article 3 

Lorsque la possibilité est donnée aux membres de participer à distance à une réunion de la 
commission au moyen d’une audio-conférence ou visio-conférence, selon des modalités fixées dans 
la convocation, les destinataires de celle-ci ne révèlent en aucun cas au-delà de leur éventuel 
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représentant les éléments de connexion qui y sont précisés. Les membres participent à distance dans 
des conditions, notamment matérielles, garantissant la confidentialité des débats.  

Ces règles sont rappelées en début de réunion et/ou dans la convocation. 

Article 4 

La décision Gu n° 2019-06 CMC du 1er février 2019 est abrogée. 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Cayenne, le 5 octobre 2020. 

Stéphane Bailly, 
directeur régional 

de Pôle emploi Guyane 
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Décision Gu n° 2020-09 DS PTF du 5 octobre 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Guyane au sein de l’Equipe régionale CRE 

Le directeur régional de Pôle emploi Guyane, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2, L. 5426-5, 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Décide :  

Article 1 – Fonctionnement général 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) signer tout acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, à 
l’exception des instructions et notes à destination du réseau et des correspondances avec ses 
partenaires institutionnels, 

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 
approbations hiérarchiques de déplacement ainsi que, sauf en ce qui concerne les 
déplacements hors du territoire national,les états de frais et autorisations d’utiliser un véhicule,  

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

§ 2 - Bénéficie de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Nadia Vero, directrice de Pôle emploi Cayenne Baduel  

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement de la personne visée au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Sylvie Ajax responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Baduel 
- monsieur Nicolas Rocher, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Baduel 

§ 4 - En cas d’absence ou d’empêchement simultané des personnes visées aux § 2 et § 3 du présent 
article, bénéficie de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Eugénie Soke, référente métier, au sein de pôle emploi Cayenne Baduel 

Article 2 – Contrôle de la recherche d’emploi 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée à la personns désignés au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane, en matière de contrôle 
de la recherche d’emploi et dans la limite de leurs attributions, les décisions de radiation et les 
décisions de radiation et de suppression de tout ou partie du revenu de remplacement pour défaut de 
justification de l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de rechercher un emploi, de créer, 
de reprendre ou de developper une entreprise, telles que prévues aux articles R. 5412-1 et R. 5426-3 
du même code. 
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§ 2 - Bénéficie de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Nadia Vero, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Sylvie Ajax responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Baduel 
- monsieur Nicolas Rocher, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Baduel 

§ 4 - En cas d’absence ou d’empêchement simultané des personnes visées aux § 2 et § 3 du présent 
article, bénéficie de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Eugénie Soke, référente métier, au sein de pôle emploi Cayenne Baduel 

Article 3 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane, les décisions statuant 
sur les recours préalables obligatoires prévus aux articles R. 5412-8 et R. 5426-11 du code du travail 
formés à l’encontre d’une décision de radiation ou d’une décision de radiation et de suppression de 
tout ou partie du revenu de remplacement prise sur le fondement de l’article 3 de la présente décision. 

§ 2 - Bénéficie de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur René Yomelan, directeur régional adjoint aux opérations de Pôle emploi 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement de la personne visée au § 2 du présent article, bénéficie 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations et maîtrise des risques, au sein de Pôle 
emploi  

Article 4 – Territorialité 

La plate-forme ayant une compétence régionale, les délégations de signature objet de la présente 
décision valent sur l’ensemble du territoire couvert par la direction régionale. 

Article 5 – Abrogation 

La décision Gu n° 2019-16 DS PTF du 22 août 2019 est abrogée. 

Article 6 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Cayenne, le 5 octobre 2020. 

Stéphane Bailly, 
directeur régional 

de Pôle emploi Guyane 
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Décision Ré n° 2020-16 DS Agences du 5 octobre 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Réunion au sein des agences  

Le directeur régional de Pôle emploi Réunion, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 
L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 
5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-
3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, 
R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, 
R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A,   

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil 
d’administration de Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2020-07 du 18 février 2020 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  
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Article 1 – Placement et gestion des droits  

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5 à l’effet de 
signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y 
compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité 
administrative, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5 à l’effet de 
signer :  

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF,  
- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1de l’article 5 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les conventions locales de subvention, 
- 3) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 

financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

- 4) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
40 000 euros HT. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux § 2 de l’article 5.  

Article 3 – Prestations en trop versées  

§ 1 – Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop 
versées :  

- dans la limite de 12 mois à l’ensemble des agents, 
- dans la limite de 24 mois aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5 à l’effet d’ 
accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur lorsque qu’elles 
sont irrécouvables ou non recouvrées dans la limite de 650 euros. 

§ 3 – Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que celles versées pour le compte de 
l’assurance chômage.  

Article 4 – Fonctionnement général  

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de :  
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- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés, les autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, et les 
approbations hiérarchiques de déplacement ainsi que, sauf en ce qui concerne les 
déplacements hors du territoire national, les états de frais et autorisations d’utiliser un 
véhicule,  

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux § 2, § 3 et § 4  de l’article 5.  

Article 5 – Délégataires  

§ 1 – directeurs d’agence 

- madame Aliette Rivière, directrice au sein du Pôle emploi de St-Benoit 
- madame Joséphine Mardaye, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Anthony Brie, directeur d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Christine Bellicaud, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Monique Gourdialsing, directrice d’agence au sein du Pôle emploi du Moulin 
- monsieur Barnabé Proud'Hom, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Didier Hoarau, directeur d’agence au sein du pôle emploi de La Possession 
- monsieur Claude Pellegrini, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Port 
- madame Valérie Reboulleau, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Ingrid Durand, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Ludovique Cuggia, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis Bel 

air.S’agissant des décisions et actes mentionnés aux articles 1 et 3, cette personne est 
également compétente vis-à-vis des demandeurs d’emploi dépendant de l’agence du pôle 
emploi St-Louis La Rivière,  

- madame Nathalie Arens, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Pierre. S’agissant 
des décisions et actes mentionnés aux articles 1 et 3, cette personne est également 
compétente vis-à-vis des demandeurs d’emploi dépendant de l’agence du pôle emploi de la 
Ravine des Cabris 

- monsieur Pascal André, directeur d’agence au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris. 
S’agissant des décisions et actes mentionnés aux articles 1 et 3, cette personne est 
également compétente vis-à-vis des demandeurs d’emploi dépendant de l’agence du pôle 
emploi de St-Pierre 

- monsieur Jean Jacques Cartaye, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Alain Lazarre, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Marie Karine Laigneau, directrice de la Plateforme Formations Prestations Contrôle 

de la recherche d’Emploi / Dynamisation par l’Accompagnement et le contrôle pour les articles 
1,3 et 4 

§ 2 – directeurs adjoints 

- madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du Pôle emploi du Moulin 
- monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Laetitia Dejean, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Pierre 

§ 3 – responsables d’équipe 

- madame Marleine Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Martine Govindassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- monsieur Johane Adekalom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît  
- monsieur Christian Alavin, manager d’accueil au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Marie Dominique Coindin Amalama, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Benoît 
- madame Nathalie Nanicaoudin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Emmanuel Amouny, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
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- monsieur Wilfried Singainy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- mandame Corinne Révelin, manager d’accueil au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Karine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Marie 
- madame Patricia Beauclair-Mariotti, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Marie 
- monsieur Olivier Bona, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Sylvie Hoarau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Evelyne Arlanda-Legendart, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
- madame Sophie Lamarche, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Sarah Vingadassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Catherine Vincent, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Danièle Ponamalé-Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
- madame Jacqueline Cartier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin  
- monsieur Olivier Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- madame Marie-Claude Cadenet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Gabriel Mangata Ramsamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Denis 
- madame Havan Badat, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Jenny Wong-Pin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Jean Moryl Errapa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Raïssa Mahamoudou, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de La 

Possession  
- madame Isabelle Delègue, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Sylviane Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Nicole Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Pascal Picaud, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Sophie Ramara, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Patricia Glais, manager insertion au sein du pôle emploi du Port 
- madame Fabiola Alcinous, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Jacky Low Hong Campa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Christine Enguerrand, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Eric Apaya, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Cécile Lagarde, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Nicole Ferrere, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Séverine Pagniez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Soraya Assendjee, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Ingrid Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Dominique Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Patrice You-Seen, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Sabine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu  
- madame Jennifer Cartaye, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Armelle Perrau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- monsieur Sylvain Jocelyn Emery, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Vanina Blard,  responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- monsieur Christian Guérin, manager sécurité au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- madame Elisabeth Péron, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Benoit, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Karoutchi-Faux, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

Bel air 
- monsieur Salim Maleck, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sonia Peta, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 
- madame Natacha Boyé, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Peggy Salome, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre  
- madame Sandrine Aho-Nienne, manager insertion au sein du pôle emploi de de St Pierre 
- madame Claudine Moimbe, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
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- monsieur Ghislain Durif, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- monsieur Rishman Lauret, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris  
- monsieur Bruno Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Kader Sahari, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Sully Naigom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Patrice Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Jean-Bernard Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- madame Claudine Duvin-Xitra, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Valérie Vitry, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph,  
- monsieur Vincent Bouyer, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Virginie Kenkle, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 

§ 4 – référents métier 

- madame Marie-Anise Hoareau, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Benoît, 
- madame Sabrina Leger Manicon, référente métiers applicatif au sein du pôle emploi de St-

André, 
- monsieur Pascal Lan-Yeung, référent métiers au sein du pôle emploi de Ste-Marie, 
- madame Marie-France Lec-Kao, référente métiers au sein du pôle emploi du Moulin, 
- madame Laetitia Brancala, référente métiers au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Marie-Annie Perrine, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Denis, 
- monsieur Julian Essob, référent métiers et applicatif au sein du pôle emploi du Port, 
- monsieur Payet Bruno, référent métiers au sein du pôle emploi de La Possession,  
- monsieur Patrick Fatima, référent métiers au sein du pôle emploi de La Possession, 
- madame Sophie Ville, référente métiers au sein du pôle emploi de l’Eperon,  
- madame Marie-Renée Rosina Grondin, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul  
- monsieur Laurent Mondon, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Pascal Guichard, référent métiers au sein du pôle emploi de de St-Louis La Rivière 
- monsieur Laurent Payet, référent métiers au sein du pôle emploi de de St-Louis La Rivière 
- madame Nathalie Frumence, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Louis Bel Air 
- madame Nadège Hoareau, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Pierre, 
- monsieur Patrice Lefevre, référent métiers au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- monsieur Fabrice Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi du Tampon, 
- madame Régine Grondin, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Marie-Christine Beauval, référente métiers au sein de la DT Sud 

Article 6 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Réunion. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas échéant 
formés contre ces décisions et actes. 

Article 7 – Abrogation et publication 

Les décisions Ré n° 2020-12 DS Agences du 16 septembre 2020. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Sainte-Clotilde, le 5 octobre 2020. 

Michel Swieton, 
directeur régional 

de Pôle emploi Réunion 
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Décision Br n° 2020-30 DS DT du 7 octobre 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne au sein des directions territoriales  

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment ses articles, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, L.5423-7, L.5424-26, 
L.5426-1-2, L. 5426-8-1 à -3, L.5427-1, R.5312-4, R.5312-25 et -26, R.5412-8, R.5426-11, R.5426-18 
à R.5426-20,  

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment ses 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de son 
annexe A,   

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014,  

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5 à l’effet de, signer :  

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les autres conventions d’initiative territoriale, à l’exception de celles ayant un impact 
politique, financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour 
Pôle emploi, 

- 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
139 000 euros HT.  

Article 2 – Prestations en trop versées 

Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement des prestations en trop versées 
par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs 
ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, dans la limite de 48 mois aux 
personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5.  
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Article 3 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement  

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5 à l’effet de signer les 
décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation ou 
de radiation et de suppression du revenu de remplacement.  

Article 4 – Fonctionnement général 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5 à l’effet de  : 

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de la direction territoriale 
ou à l’animation du service public territorial de l’emploi,  

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, et les 
approbations hiérarchiques de déplacement, ainsi que, sauf en ce qui concerne les 
déplacements hors de France métropolitaine, les états de frais et autorisations d’utiliser un 
véhicule,  

- 3) signer les décisions d’attribution de primes et indemnités des personnels placés sous leur 
autorité, 

- 4) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi pour tout fait ou acte 
intéressant la direction territoriale.  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, les personnes désignées au § 3 de l’article 5 
bénéficient, à titre temporaire, de la délégation mentionnée aux 1) et 2) du présent article.  

Article 5 – Délégataires 

§ 1 – directeurs territoriaux 

- monsieur Philippe Barnabé, directeur territorial des Côtes d’Armor. S’agissant des décisions 
mentionnées à l’article 3, cette personne est également compétente pour signer les décisions 
relevant de la direction territoriale d’Ille et Vilaine en cas d’absence ou d’empêchement des 
personnes compétentes au sein de cette direction territoriale. 

- madame Sophie Rogery, directrice territoriale du Finistère. S’agissant des décisions 
mentionnées à l’article 3, cette personne est également compétente pour signer les décisions 
relevant de la direction territoriale du Morbihan en cas d’absence ou d’empêchement des 
personnes compétentes au sein de cette direction territoriale. 

- monsieur Rachid Drif, directeur territorial d’Ille et Vilaine. S’agissant des décisions 
mentionnées à l’article 3, cette personne est également compétente pour signer les décisions 
relevant de la direction territoriale des Côtes d’Armor en cas d’absence ou d’empêchement 
des personnes compétentes au sein de cette direction territoriale. 

- madame Séverine Delong, directrice territoriale du Morbihan. S’agissant des décisions 
mentionnées à l’article 3, cette personne est également compétente pour signer les décisions 
relevant de la direction territoriale du Finistère en cas d’absence ou d’empêchement des 
personnes compétentes au sein de cette direction territoriale. 

§ 2 – directeurs territoriaux délégués 

- madame Dominique Bohéas, directrice territoriale déléguée des Côtes d’Armor. S’agissant 
des décisions mentionnées à l’article 3, cette personne est également compétente pour signer 
les décisions relevant de la direction territoriale d’Ille et Vilaine en cas d’absence ou 
d’empêchement des personnes compétentes au sein de cette direction territoriale. 

- madame Chrystel Tomczak, directrice territoriale déléguée des Côtes d’Armor. S’agissant des 
décisions mentionnées à l’article 3, cette personne est également compétente pour signer les 
décisions relevant de la direction territoriale d’Ille et Vilaine en cas d’absence ou 
d’empêchement des personnes compétentes au sein de cette direction territoriale. 

- monsieur Stéphane Le Guennec, directeur territorial délégué du Finistère. S’agissant des 
décisions mentionnées à l’article 3, cette personne est également compétente pour signer les 
décisions relevant de la direction territoriale du Morbihan en cas d’absence ou 
d’empêchement des personnes compétentes au sein de cette direction territoriale. 

- madame Françoise Nicolas, directrice territoriale déléguée du Finistère. S’agissant des 
décisions mentionnées à l’article 3, cette personne est également compétente pour signer les 
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décisions relevant de la direction territoriale du Morbihan en cas d’absence ou 
d’empêchement des personnes compétentes au sein de cette direction territoriale. 

- madame Rozenn Bernard, directrice territoriale déléguée d’Ille et Vilaine. S’agissant des 
décisions mentionnées à l’article 3, cette personne est également compétente pour signer les 
décisions relevant de la direction territoriale des Côtes d’Armor en cas d’absence ou 
d’empêchement des personnes compétentes au sein de cette direction territoriale. 

- monsieur Frédéric Argis, directeur territorial délégué du Morbihan. S’agissant des décisions 
mentionnées à l’article 3, cette personne est également compétente pour signer les décisions 
relevant de la direction territoriale du Finistère en cas d’absence ou d’empêchement des 
personnes compétentes au sein de cette direction territoriale. 

- madame Nathalie Ayissi-Jézéquel, directrice territoriale déléguée du Morbihan. S’agissant des 
décisions mentionnées à l’article 3, cette personne est également compétente pour signer les 
décisions relevant de la direction territoriale du Finistère en cas d’absence ou d’empêchement 
des personnes compétentes au sein de cette direction territoriale. 

§ 3 – chargés de mission 

- monsieur Patrick Adélaide, chargé de mission au sein de la direction territoriale des Côtes 
d’Armor 

- madame Anne Bellegou, chargée de mission au sein de la direction territoriale des Côtes 
d’Armor 

- monsieur Pascal Autret, chargé de mission au sein de la direction territoriale du Finistère 
- monsieur Vincent Rouziès, chargé de mission au sein de la direction territoriale du Finistère 
- monsieur Dominique Belhen, chargé de mission au sein de la direction territoriale d’Ille et 

Vilaine 
- monsieur Philippe Morel, chargé de mission au sein de la direction territoriale d’Ille et Vilaine 
- madame Sandrine Bernard, chargée de mission au sein de la direction territoriale du 

Morbihan 
- monsieur  Emmanuel Neveux, chargé de mission au sein de la direction territoriale du 

Morbihan. 

Article 6 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent.  

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas 
échéant formés contre ces décisions et actes. 

Article 7 – Abrogation et publication 

La décision Br  n° 2020-25 DS DT du 25 août 2020 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rennes, le 7 octobre 2020. 

Frédéric Sévignon, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
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Décision Br n° 2020-31 DS Agences du 7 octobre 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne au sein des agences  

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 
L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 
5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-
3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, 
R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, 
R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A,   

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil 
d’administration de Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2020-07 du 18 février 2020 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  

Article 1 – Placement et gestion des droits  

§ 1 – Délégation est donnée : 
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- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de procéder à l’inscription 
sur la liste des demandeurs d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées aux § 1, § 2,  § 3, § 4 et § 5 de l’article 5 à l’effet de signer 
l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, 
y compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables 
obligatoires formés contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de 
catégorie ou appliquant la pénalité administrative, ainsi que les décisions de sanction à 
l’encontre des demandeurs d’emploi.  

§ 2 – Délégation est donnée : 

- 1) aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de signer les décisions 
relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations versées par Pôle 
emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs 
ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance chômage ou de 
tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, à 
l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) aux personnes désignées aux § 4 et § 5 de l’article 5 à l’effet de signer les décisions 
relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations versées par Pôle 
emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage à l’exception des 
décisions prises en application des articles 46, 46 bis et 55 du règlement d’assurance 
chômage et des articles 46, 46 bis et 55 de ses annexes VIII et X, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance chômage ou de tout autre 
tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, à l’exception des 
décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services. 

§ 3 – Délégation est donnée : 

- 1) aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, §4 et § 5 de l’article 5 à l’effet de signer :  
o les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 

notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y 
compris le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

o les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE),  

o les bons SNCF,  
o les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi, 

- 2) aux agents exerçant une activité d’appui gestion au sein des agences à l’effet de signer :  
o les bons d’aide à la mobilité non dérogatoires, 
o les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi, 

- 3) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de signer les bons SNCF 
non dérogatoires. 

Article 2 – Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 
financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

- 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
40 000 euros HT. 

§ 2 – En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent article, les 
personnes désignées au § 2 de l’article 5 bénéficient, à titre temporaire, de la même délégation. 
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§ 3 – En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent article, les 
personnes désignées au § 3 de l’article 5 bénéficient, à titre temporaire, de la délégation visée aux 1) 
et 2) du § 1 du présent article. 

Article 3 – Prestations en trop versées  

§ 1 – Délais de remboursement 

Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop versées 
par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs 
ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers :  

- dans la limite de 12 mois à l’ensemble des agents, 
- dans la limite de 24 mois aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4 et § 5 de l’article 5.  

§ 2 – Remise de dettes 

Délégation est donnée : 

- 1) aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 pour accorder une remise de 
prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de 
l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout 
autre tiers, lorsque leur montant (ou le solde restant dû) est inférieur ou égal à 650 euros, 

- 2) aux personnes désignées aux § 4 et § 5 de l’article 5 pour accorder une remise de 
prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des 
employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, lorsque leur 
montant (ou le solde restant dû) est inférieur ou égal à 650 euros. 

§ 3 – Admission en non valeur 

Délégation est donnée : 

- 1) aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 pour admettre en non valeur des 
prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de 
l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout 
autre tiers, irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque leur montant est inférieur ou égal à 650 
euros, 

- 2) aux personnes désignées aux § 4 et § 5 de l’article 5 pour admettre en non valeur des 
prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des 
employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, irrécouvrables ou 
non recouvrées, lorsque leur montant est inférieur ou égal à 650 euros. 

Article 4 – Fonctionnement général  

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, et les 
approbations hiérarchiques de déplacement, ainsi que, sauf en ce qui concerne les 
déplacements hors de France métropolitaine, les états de frais et autorisations d’utiliser un 
véhicule,  

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

§ 2 – En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent article, les 
personnes désignées au § 4 de l’article 5 bénéficient, à titre temporaire, de la même délégation. 

§ 3 – En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent article, les 
personnes désignées au § 5 de l’article 5 bénéficient, à titre temporaire, de la délégation visée au 1) 
du § 1 du présent article. 

Article 5 – Délégataires  

§ 1 – directeurs d’agence 
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- monsieur Jean-Charles Fournier, directeur d'agence pôle emploi de Dinan 
- madame Nathalie Cupif, directrice d'agence pôle emploi de Guingamp 
- monsieur Eric Mounier, directeur d'agence pôle emploi de Lamballe 
- madame Chantal Lecointe-Laumond, directrice d'agence pôle emploi de Lannion 
- monsieur François Le Meec, directeur d'agence pôle emploi de Loudéac 
- madame Anne-Sophie Lamandé, directrice d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Cédric Ogier, directeur d'agence pôle emploi de St Brieuc Sud 
- monsieur Eric Thomas, directeur d'agence pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Sabine Bodeveix-Walter, directrice d'agence pôle emploi de Brest Europe 
- madame Olivia Coat, directrice d'agence pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Arnaud Capp, directeur d'agence pôle emploi de Carhaix 
- monsieur Pascal Nesnard, directeur d'agence pôle emploi de Concarneau 
- monsieur Yann Le Guellec, directeur d'agence pôle emploi de Douarnenez 
- madame Anne Bruyaux, directrice d'agence pôle emploi de Landerneau 
- monsieur Olivier Guillou, directeur d'agence pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Gwénael Pichon, directeur d'agence pôle emploi de Pont L'Abbé 
- madame Nicole Cadiou, directrice d'agence pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Christelle Le Loer, directrice d'agence pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Marie-Aude Lehagre, directrice d'agence pôle emploi de Quimperlé 
- madame Béatrice Malakoff, directrice d'agence pôle emploi de Combourg 
- madame Patricia Pierre, directrice d'agence pôle emploi de Fougères 
- madame Audrey Josse, directrice d'agence pôle emploi de Redon 
- monsieur Frédéric Mangelinck, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
- monsieur Anthony Jeuland, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Est 
- monsieur Eric Nicolas, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- monsieur Olivier Martin, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
- monsieur Luc Codet, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Béatrice Vichard, directrice d'agence pôle emploi de Saint Malo 
- madame Sandra Courois, directrice d'agence pôle emploi de Vitré 
- monsieur Philippe Gournay, directeur d'agence pôle emploi de Auray 
- madame Christelle Méhat, directeur d'agence pôle emploi de Lanester 
- monsieur Lionel Lorcy, directeur d'agence pôle emploi de Lorient Marine 
- madame Gaelle Evain, directrice d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur Laurent Raimbault, directeur d'agence pôle emploi de Ploermel 
- monsieur Sébastien Rio, directeur d'agence pôle emploi de Pontivy 
- madame Valérie Georges, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Est 
- madame Hélène Hafnaoui, directrice d'agence pôle emploi de Vannes Ouest.  

§ 2 – directeurs adjoints 

- monsieur David Paris, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lannion 
- monsieur Laurent Hamon, directeur adjoint d'agence pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- madame Magali Amiel, directrice adjointe d'agence pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Nadine Maillé, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Patrick Cras, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Europe 
- monsieur Hervé Le Duc, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Jean-Michel Pusey, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Morlaix 
- madame Sophie Perrot, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Quimper Nord 
- monsieur Michael Seeleuthner, directeur adjoint pôle emploi de Combourg 
- madame Catherine Gesret, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Claudine Boutin, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Est 
- madame Stéphanie Lorette, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Françoise Navennec, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Corinne Laude, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Solenn Malard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Emmanuelle Le Saint, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Saint Malo 
- madame Hélène Chevalier, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Auray 
- monsieur Stéphane Le Gourrierec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Lanester 
- madame Gwennina Le Borgne, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Gaëlle Senant-Querre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Pontivy 
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- monsieur Benoit Bellec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Vincent Morin, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Vannes Ouest. 

§ 3 – responsables d’équipe (exerçant en agence sans poste de directeur adjoint à l’organigramme) 

- madame Myriam Daniel, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 
- madame Kristen Jézéquel, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 
- monsieur Michel Riou, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 
- monsieur Yann Guillerm, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
- madame Jacqueline Radenac, responsable d'équipe pôle emploi de Landerneau 
- monsieur Yves-Christophe Jégo, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 
- madame Sylvie Hello, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Didier Le Pichon, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel. 

§ 4 – responsables d’équipe 

- monsieur Pascal Lagnel, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
- madame Brigitte Mordeles, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
- madame Elsa Quemart, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 
- madame Dominique Guyomarch, responsable d'équipe pôle emploi de Guingamp 
- madame Karine Ogier, responsable d'équipe pôle emploi de Guingamp 
- monsieur Bertrand Quemard, responsable d'équipe pôle emploi de Guingamp 
- monsieur Mikaël Keravis, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 
- monsieur Olivier Chesneau, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
- monsieur Jean-Yves Gérard, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
- madame Marie-Odile Masson, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 
- madame Géraldine Kan, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 
- madame Elise Lamauve, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Ronald Pierre, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- madame Servane Pioger, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Christophe Bourgault, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Françoise Dehay, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Aurélie Saliou, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 
- monsieur Xavier Gourlaouen, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Aline Madec, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Florence Queguiner, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Emily Brohan, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 
- monsieur Peter Armstead, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
- madame Marie-José Lemaître, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
- madame Sandrine Schifres, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 
- madame Brigitte Feugueur, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Nadège Havet, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Emmanuelle Suissa, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 
- madame Marie-Noëlle Alma, responsable d'équipe par interim pôle emploi de Carhaix 
- madame Ségolène Vasseur, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 
- madame Nathalie Charpentier, responsable d'équipe pôle emploi de Concarneau 
- monsieur Eric Pothier, responsable d'équipe pôle emploi de Concarneau 
- madame Martine Kermorgant, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
- madame Anne-Marie Sainléger, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 
- madame Jessie Eleouet, responsable d'équipe par interim pôle emploi de Landerneau 
- monsieur Yannick David, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- madame Bénédicte Duigou, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- monsieur Claude Sauvée, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- madame Patrice Trublet, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 
- madame Yannick Malejac, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 
- madame Caroline Hacik, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Emmanuelle Le Guen, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Anne Gaelle Gautherin, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Alexia Guignard, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 
- madame Sabine Le Brun, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 
- monsieur Damien Boisrobert, responsable d'équipe pôle emploi de Quimperlé 
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- madame Corinne Perennou, responsable d'équipe pôle emploi de Quimperlé 
- madame Pascale Roulle, responsable d'équipe pôle emploi de Combourg 
- madame Chrystelle Thébault, responsable d'équipe pôle emploi de Combourg 
- monsieur Guillaume Gallon, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
- madame Céline Jardin, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
- madame Elna Pourin, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 
- madame Déborah Humbert Garcia, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
- monsieur Guillaume Legruel, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
- madame Françoise Mahéas, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 
- madame Marina Cadalen, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
- monsieur Vincent Derriennic, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
- monsieur Fabien Sillard, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Patricia Bourdet, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Nadine Debitte, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Laure Hamon, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Sandra Lelièvre, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Valérie Truptin, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 
- madame Kristell Briand, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Aurélia Deleuze, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Céline Delgado, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Stéphanie Hain, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Jennifer Liger, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Carole Ruillere, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Florence Bouge, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Marie-Christine Breton, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Karine De Bussac, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- monsieur Damien Gardans, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Chrystel Tacher, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Mélinda Garel, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Laurence Marchand, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Nathalie Rogge Moneger, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Daniel Toxé, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Sébastien Vallet, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Christophe Boyard, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Sandra Brehinier, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Anabelle Ihuellou, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Christine Norgeot, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 
- madame Anita Bilheude, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
- madame Agnès De Souza Dias, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
- madame Sandrine Rispail, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 
- madame Gwénola Bignonet, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
- madame Françoise Clémenceau, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
- madame Anne Naël Fordos, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 
- monsieur Fabrice Becquer, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
- monsieur Steven Le Corre, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
- monsieur Yann Le Kervern, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 
- madame Typhaine Moan, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Yann Robin, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 
- madame Chrystelle Bourhis, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Frédérique Marc, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur Charles Nicolas, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Claudie Bardel, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel 
- madame Carole Carré, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 
- madame Cathy Le Garrec, responsable d'équipe par interim pôle emploi de Pontivy 
- madame Marie-Christine Tanne, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 
- madame Jennifer Ambroise, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
- madame Sophie Duplot, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
- madame Gaëlle Gasmi, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
- madame Murielle Lorcy, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
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- monsieur Ronan Riou, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 
- madame Isabelle Burban, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 
- monsieur Fabrice Chilou, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 
- monsieur David Texier, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 
- madame Laure Thomas, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest. 

§ 5 – référents métier 

- monsieur Emmanuel Mollot, référent métiers pôle emploi de Dinan 
- madame Gaëlle Pansard, référente métiers pôle emploi de Dinan 
- monsieur Stéphane Rio, référent métiers pôle emploi de Guingamp 
- madame Céline Auville, référente métiers pôle emploi de Lamballe 
- monsieur Gérald Connan, référent métiers pôle emploi de Lamballe 
- madame Sophie Malaval, référente métiers pôle emploi de Lannion 
- monsieur Olivier Delarche, référent métiers pôle emploi de Loudéac 
- madame Stéphanie Bocqueho, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- madame Caecilia Le Bolloc'h, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Ouest 
- monsieur Bruno Briend, référent métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Aurélie Hervé, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
- monsieur Gilles Lecuyer-Morvan, référent métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 
- madame Maëlle Boucher, référente métiers pôle emploi de Brest Iroise 
- monsieur Pascal Dilasser, référent métiers pôle emploi de Brest Iroise 
- madame Gwénaelle Gourvennec, référente métiers pôle emploi de Brest Iroise 
- monsieur Benoit Roudaut, référent métiers pôle emploi de Brest Europe 
- madame Sophie Touminet, référente métiers pôle emploi de Brest Europe 
- madame Rachel Ansquer, référente métiers pôle emploi de Brest Marine 
- madame Sylvia Toulgoat, référente métiers pôle emploi de Brest Marine 
- monsieur Jacques Boulanger, référent métiers pôle emploi de Carhaix 
- monsieur David Martin, référent métiers pôle emploi de Concarneau 
- madame Martine Chancelet, référente métiers pôle emploi de Douarnenez 
- monsieur David Labrune, référent métiers pôle emploi de Douarnenez 
- monsieur Jean-Marc Morvan, référent métiers pôle emploi de Landerneau 
- madame Régine Boulanger, référente métiers pôle emploi de Morlaix 
- madame Christelle Lozac'h, référente métiers pôle emploi de Morlaix 
- madame Delphine Mattern, référente métiers pôle emploi de Pont L'Abbé 
- monsieur Christophe Le Gallic, référent métiers pôle emploi de Quimper Nord 
- madame Florence Caresmel, référente métiers pôle emploi de Quimper Sud 
- monsieur Reynal Tanguy, référent métiers pôle emploi de Quimperlé 
- madame Kathleen Baccon, référent métiers pôle emploi de Fougères 
- madame Chrystele Lebreton, référente métiers pôle emploi de Redon 
- madame Karine Belhen, référente métiers pôle emploi de Rennes Centre 
- madame Véronique Porteau, référente métiers pôle emploi de Rennes Centre 
- monsieur Harold Baslé, référent métiers pôle emploi de Rennes Est 
- madame Nadine Dupont, référente métiers pôle emploi de Rennes Est 
- madame Isabelle Machard Miot, référente métiers pôle emploi de Rennes Est 
- madame Nathalie Butault, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 
- monsieur Jérôme Lasne, référent métiers pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Isabelle Le Borgne, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 
- madame Héléna Autieri, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Florence Chalois, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Sylvie Dreanno, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
- madame Valérie Chouisnard, référente métiers pôle emploi de Rennes Sud 
- madame Gwennaëlle Dumonceau, référente métiers pôle emploi de Rennes Sud 
- monsieur Laurent Martineau, référent métiers pôle emploi de Saint Malo 
- monsieur Gilles Morvan, référent métiers pôle emploi de Saint Malo 
- madame Karine Galloyer, référente métiers pôle emploi de Vitré 
- madame Marie-Lise Barbé, référente métiers pôle emploi de Auray 
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers pôle emploi de Auray 
- madame Sophie André, référente métiers pôle emploi de Lanester 
- madame Delphine Gassion, référente métiers pôle emploi de Lanester 
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- monsieur Eric Le Fé, référent métiers pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Florent Le Part, référent métiers pôle emploi de Lorient Marine 
- monsieur Benoît Du Merle, référent métiers pôle emploi de Lorient Ville 
- monsieur François Quatrevaux, référent métiers pôle emploi de Lorient Ville 
- madame Stéphanie Chesnel, référente métiers pôle emploi de Ploermel 
- madame Marylise François, référente métiers pôle emploi de Pontivy 
- monsieur Vincent Georges, référent métiers pôle emploi de Pontivy 
- monsieur Thierry Bodin, référent métiers pôle emploi de Vannes Est 
- monsieur Philippe Gallo, référent métiers pôle emploi de Vannes Est 
- madame Corinne Lenoble, référente métiers pôle emploi de Vannes Est 
- madame Fabienne Perrodin, référente métiers pôle emploi de Vannes Ouest 
- monsieur Yvonnig Tendron, référent métiers pôle emploi de Vannes Ouest.  

Article 6 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas 
échéant formés contre ces décisions et actes. 

Article 7 – Abrogation et publication 

La décision Br n° 2020-28 DS Agences du 14 septembre 2020 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Rennes, le 7 octobre 2020. 

Frédéric Sévignon, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
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Décision Br n° 2020-32 DS DR du 7 octobre 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne au sein de la direction régionale  

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L 5312-5, L.5312-6, L.5312-8, 
L.5312-9, L.5312-10, L.5312-13, L.5412-2, R.5312-4 à R.5312-6, R.5312-19 et R.5312-23 à R.5312-
26, R.5412-1, R.5412-5, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8 à R.5426-11,  

Vu le code de la commande publique, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A,   

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil 
d’administration de Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2019-14 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé,  

Vu la délibération n° 2019-16 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la délibération n° 2020-08 du 21 janvier 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  

Vu la décision n° 2020-07 du 18 février 2020 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence et approbations hiérarchiques 
de déplacement 

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer les instructions et 
notes à destination du réseau : 
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- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Corinne Lecot, directrice de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Fabienne Velly, directrice administration finances et gestion 
- monsieur Mathieu Castel, directeur de la gestion des ressources humaines. 

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, à l’effet de signer :  

- 1) les actes et correspondances nécessaires aux activités du service,  
- 2) les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, les décisions 

accordant une prime ou indemnité, et les approbations hiérarchiques de déplacement, ainsi 
que, sauf en ce qui concerne les déplacements hors de France métropolitaine, les états de 
frais et autorisations d’utiliser un véhicule. 

Bénéficient de la délégation visée au présent paragraphe : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- madame Corinne Lecot, directrice de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Fabienne Velly, directrice administration finances et gestion 
- monsieur Mathieu Castel, directeur de la gestion des ressources humaines  
- madame Nathalie Lillo, médiatrice régionale 
- monsieur Philippe Paulhiac, adjoint de la directrice des opérations et responsable du service 

partenariat et FSE 
- monsieur Stéphane Denoual, responsable du service contrôle interne et prévention des 

fraudes 
- madame Louisette Requintel, responsable du service sécurité des personnes et des biens 
- madame Michèle-Anne Sicallac, responsable du service réglementation et applicatifs 
- monsieur Thierry Huchet, responsable du service pilotage et qualité de service 
- madame Sandrine Paulet-Tricheux, responsable du service prestations formations mesures 
- monsieur Philippe Lecoq, responsable du service relations extérieures, innovation et RSO 
- monsieur Yohan Morizur, responsable du service communication 
- monsieur Nicolas Maxime, responsable du service statistiques, études, évaluations et projets 
- monsieur Frédéric Breger, responsable du service environnement de travail 
- madame Doris Bouthemy, responsable du service moyens généraux 
- monsieur Yann Bourhis, responsable du service contrôle de gestion, budget 
- monsieur Julien Baton, responsable du service comptabilité finances 
- madame Sandrine Aulin-Tiger, responsable du service achats et affaires juridiques 
- madame Isabelle Gendron, responsable du service parcours et compétences 
- madame Régine Jouet, responsable d’équipe du service parcours et compétences 
- madame Christelle Foricher, responsable du service qualité de vie au travail et dialogue social 
- madame Fouzia Hubert, responsable du service gestion du personnel et rémunération 
- madame Hélène Déru, adjointe à la responsable du service qualité de vie au travail et 

dialogue social. 

§ 3 – Bénéficient de la délégation mentionnée au 1) du § 2 du présent article :  

- madame Marie-Laurence Eglizeaud, appui au management de la direction des ressources 
humaines 

- madame Catherine Roussel, appui au management de la direction des ressources humaines 
- madame Hélène Touquerant, auditrice prévention et lutte contre la fraude 
- monsieur Olivier Blin, auditeur prévention et lutte contre la fraude 
- madame Valérie Leroy, contrôleuse prévention et lutte contre la fraude 
- madame Nolwenn Bihouise, contrôleuse prévention et lutte contre la fraude. 

Article 2 – Demandes de remboursement de frais des personnels externes à Pôle emploi 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer 
les demandes de remboursement de frais des personnels externes à Pôle emploi siégeant au sein 
d’instances de Pôle emploi (territoriales, spécifiques et Instances Paritaires Régionales) : 
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- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Corinne Lecot, directrice de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion. 

Article 3 – Marchés publics 

§ 1 – Délégation est donnée à madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la 
performance sociale, et à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des 
opérations, à l’effet de signer :  

- 1) les marchés publics d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
- 2) les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
- 3) les autres actes nécessaires à leur passation et exécution (y compris leur résiliation). 

§ 2 – En matière de fournitures et services, délégation est donnée aux personnes désignées au 
présent paragraphe, à l’effet de signer :  

- 1) les marchés publics d’un montant inférieur à 139 000 euros HT,  
- 2) les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
- 3) les autres actes nécessaires à leur passation et exécution (y compris leur résiliation). 

Bénéficient de la délégation mentionnée au présent paragraphe : 

- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- madame Corinne Lecot, directrice de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 
- monsieur Mathieu Castel, directeur de la gestion des ressources humaines. 

§ 3 – En matière de travaux, délégation est donnée à madame Fabienne Velly, directrice 
administration finances et gestion, à l’effet de signer :  

- 1) les marchés publics d’un montant inférieur à 139 000 euros HT, 
- 2) les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
- 3) les autres actes nécessaires à leur passation et exécution (y compris leur résiliation). 

§ 4 – En matière de fournitures et services, délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, 
à l’effet de signer les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT : 

- madame Sandrine Aulin-Tiger, responsable du service achats et affaires juridiques 
- monsieur Frédéric Breger, responsable du service environnement de travail 
- madame Doris Bouthemy, responsable du service moyens généraux 
- monsieur Julien Baton, responsable du service comptabilité finances 
- monsieur Yohan Morizur, responsable du service communication. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- monsieur Hervé Frot, acheteur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Marie-Annick Laurent, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Catherine Meli, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques. 

§ 5 – En matière de travaux, délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de 
signer les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT : 

- madame Sandrine Aulin-Tiger, responsable du service achats et affaires juridiques 
- monsieur Frédéric Breger, responsable du service environnement de travail 
- madame Doris Bouthemy, responsable du service moyens généraux. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- monsieur Hervé Frot, acheteur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Marie-Annick Laurent, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Catherine Meli, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques. 
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Section 2 – Autres contrats  

Article 4 – Partenariat et autres contrats  

Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer les conventions 
régionales de partenariat, de subvention ou de vente de services d’insertion, reclassement ou 
promotion professionnels, à l’exclusion des conventions de gestion conclues avec des employeurs 
ayant conclu une convention de gestion ou adhéré au régime d’assurance chômage : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- madame Corinne Lecot, directrice de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Fabienne Velly, directrice administration finances et gestion. 

Section 3 – Gestion immobilière  

Article 5 – Baux, acquisitions, aliénations de biens immobiliers et autorisations d’urbanisme 

Délégation est donnée aux personnes désignées au présent article, à l’effet de signer :  

- 1) les baux et les actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, que Pôle emploi ait 
qualité de preneur ou bailleur,  

- 2) les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers, 
- 3) les demandes d’autorisations d’urbanisme. 

Bénéficient de la délégation mentionnée au présent article : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Velly, directrice administration finances et gestion. 

Section 4 – Offre de services 

Article 6 – Placement et gestion des droits 

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées au § 3 du présent article, à l’effet de signer 
l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y 
compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité 
administrative, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées au § 3 du présent article à l’effet de signer :  

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF,  
- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

§ 3 – Bénéficient des délégations visées aux § 1 et 2 : 

- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- monsieur Philippe Paulhiac, adjoint à la directrice des opérations et responsable du service 

partenariat et FSE 
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- madame Sandrine Paulet-Tricheux, responsable du service prestations formations mesures 
- madame Michèle-Anne Sicallac, responsable du service règlementation et applicatifs 
- madame Solenn Appéré, service règlementation et applicatifs 
- monsieur Bertrand Bonny, service règlementation et applicatifs 
- monsieur Alain Brindeau, service règlementation et applicatifs 
- monsieur Pierre-Yves Chuniaud, service règlementation et applicatifs 
- madame Françoise Daniel, service règlementation et applicatifs 
- madame Léna Demattéo, service règlementation et applicatifs 
- madame Valérie Feltesse, service règlementation et applicatifs 
- monsieur Loic Le Bihan, service règlementation et applicatifs 
- monsieur Ludovic Potier, service règlementation et applicatifs 
- monsieur Franck Sauvage, service règlementation et applicatifs. 

§ 4 – Bénéficie de la délégation visée au 3) du § 2 : 

- madame Solenn Allain, service partenariat et FSE. 

Section 5 – Ressources humaines 

Article 7 – Gestion des ressources humaines 

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer, concernant les 
agents de la direction régionale à l’exception des cadres dirigeants et cadres supérieurs, les 
documents et actes nécessaires à la gestion des ressources humaines, y compris le recrutement, la 
rupture du contrat et les décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, à l’exception, 
dans le cadre du pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au 
blâme : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Mathieu Castel, directeur de la gestion des ressources humaines. 

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer les notes de frais afférentes 
aux déplacements des élus du personnel de Pôle emploi Bretagne : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Mathieu Castel, directeur de la gestion des ressources humaines 
- madame Christelle Foricher, responsable du service qualité de vie au travail et dialogue social 
- madame Hélène Déru, adjointe à la responsable du service qualité de vie au travail et 

dialogue social. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- madame Anne Letaconnoux, chargée de relations sociales au sein du service qualité de vie 
au travail et dialogue social 

- madame Margaux Louvel, juriste au sein du service qualité de vie au travail et dialogue social 
- monsieur Benoit Sammani, chargé de relations sociales au sein du service qualité de vie au 

travail et dialogue social 
- madame Géraldine Vaillant, chargée de relations sociales au sein du service qualité de vie au 

travail et dialogue social. 

Section 6 – Décisions de sanction et décisions suite à recours 

Article 8 – Recours hiérarchiques 

Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer les décisions statuant sur 
les recours hiérarchiques formés par les usagers et autres tiers contre les décisions prises par les 
agents placés sous l’autorité du directeur régional : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations. 
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Article 9 – Décisions de sanction 

Délégation est donnée à monsieur Stéphane Denoual, responsable du service contrôle interne et 
prévention des fraudes, à l’effet de signer les décisions de radiation et de suppression du revenu de 
remplacement en cas d’absence de déclaration ou de fausse déclaration en vue d’être inscrit ou de 
demeurer inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi ou d’obtenir ou de maintenir un revenu de 
remplacement, ainsi que les décisions appliquant la pénalité administrative.  

Article 10 – Recours préalables obligatoires  

§ 1 – Délégation est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des 
opérations, à l’effet de signer les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions de radiation et de suppression du revenu de remplacement et contre les décisions 
appliquant la pénalité administrative en cas d’absence de déclaration ou de fausse déclaration en vue 
d’être inscrit ou de demeurer inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi ou d’obtenir ou de maintenir 
un revenu de remplacement.  

§ 2 – En cas d’absence ou d’empêchement des personnes compétentes au sein de la direction des 
plateformes de service régional, délégation est donnée à madame Danièle Maillot, directrice des 
opérations, à l’effet de signer les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre une décision de radiation et de suppression du revenu de remplacement, ou appliquant la 
pénalité administrative. 

§ 3 – En cas d’absence ou d’empêchement des personnes compétentes au sein de la direction des 
plateformes de service régional ou de la direction des opérations, délégation est donnée aux 
personnes désignées ci-après, à l’effet de signer les décisions statuant sur les recours préalables 
obligatoires formés contre une décision de radiation et de suppression du revenu de remplacement, 
ou appliquant la pénalité administrative : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations. 

Section 7 – Contrainte et prestations en trop versées 

Article 11 – Contrainte 

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de notifier ou faire signifier 
une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, 
pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une convention de 
gestion ou de tout autre tiers, et faire procéder à son exécution : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Danièle Maillot, directrice des opérations. 

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de notifier ou faire signifier 
une contrainte en vue de recouvrer la pénalité administrative : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- monsieur Stéphane Denoual, responsable du service contrôle interne et prévention des 

fraudes. 

Article 12 – Délais, remise et admission en non valeur 

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet d’accorder tout délai de 
remboursement de prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de 
l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au 
régime d’assurance chômage ou de tout autre tiers : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations. 
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§ 2 – Délégation est donnée à madame Danièle Maillot, directrice des opérations, à l’effet d’accorder 
des délais de remboursement de prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour 
le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion 
ou adheré au régime d’assurance chômage ou de tout autre tiers, dans la limite de 60 mois. 

§ 3 – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet d’accorder toute remise de 
prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des 
employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Danièle Maillot, directrice des opérations. 

§ 4 – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet d’admettre en non valeur les 
prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des 
employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, lorsqu’elles sont 
irrécouvrables ou non recouvrées, quel que soit le montant de ces prestations : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations. 

Section 8 – Plaintes, contentieux et transactions 

Article 13 – Plaintes sans constitution de partie civile 

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de porter plainte sans 
constitution de partie civile au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente : 

- madame Doris Bouthemy,  responsable du service moyens généraux 
- monsieur Frédéric Breger, responsable du service environnement de travail 
- madame Louisette Requintel, responsable du service sécurité des personnes et des biens. 

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de porter plainte sans 
constitution de partie civile au nom de Pôle emploi pour tout litige concernant un véhicule appartenant 
ou loué par Pôle emploi :  

- madame Virginie Pirot, gestionnaire logistique au sein du service moyens généraux 
- madame Christine Stievenard, gestionnaire logistique au sein du service moyens généraux 
- madame Anne-Laure Trusson, gestionnaire logistique au sein du service moyens généraux. 

Article 14 – Contentieux 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux paragraphes ci-après, à l’effet de signer les 
actes nécessaires pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente dans tout 
litige, devant toute juridiction en demande et en défense, se rapportant à des décisions de Pôle emploi 
Bretagne ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale. 

§ 1 – en matière de placement et gestion des droits des demandeurs d’emploi, de recouvrement des 
prestations en trop versées et des allocations chômages, aides et mesures devant être remboursées 
par les employeurs : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations,  

§ 2 – en matière de fraudes, à l’exception des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle 
emploi : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Stéphane Denoual, responsable du service contrôle interne et prévention des 

fraudes, 

§ 3 – en matière de gestion des ressources humaines, à l’exception des litiges relatifs à la convention 
collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et accords collectifs nationaux de 
travail et à leurs avenants, sauf décision ponctuelle prise par le directeur général ou son délégataire 
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au sein de la direction générale, des litiges relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, 
décisions du directeur général ou de son délégataire au sein de la direction générale concernant la 
situation statutaire et réglementaire des agents de droit public, d’un litige entre Pôle emploi et un 
agent porté devant la juridiction administrative ou entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou cadre 
supérieur : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Mathieu Castel, directeur de la gestion des ressources humaines, 

§ 4 – en toute autre matière, à l’exception des litiges entre Pôle emploi et un partenaire institutionnel, 
des litiges relatifs à l’exécution d’une convention sur laquelle ou d’un marché public sur lequel le 
conseil d’aministration a délibéré, des litiges se rapportant à une prise de participation financière ou la 
participation à des groupements d’intérêt économique, groupements d’intérêt public ou groupements 
européens de coopération territoriale, des litiges mettant en cause les marques et noms de domaines 
intéressant Pôle emploi : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Velly, directrice administration finaces et gestion 
- madame Sandrine Aulin-Tiger, responsable du service achats et affaires juridiques.  

Article 15 – Transactions 

Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer les transactions 
prévoyant le versement d’une somme d’un montant total inférieur à 50 000 euros : 

- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Velly, directrice administration finances et gestion. 

Article 16 – Dispositions finales  

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas 
échéant formés contre ces décisions et actes. 

On entend par « cadres dirigeants » les cadres dirigeants mentionnés à l’article 1.2 de la convention 
collective nationale de Pôle emploi et cadres dirigeants soumis au décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003 et par « cadres supérieurs » les cadres visés à l’article 4.2 de la convention collective 
nationale de Pôle emploi et les agents soumis au décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 de 
niveaux VA et VB.  

Article 17 – Abrogation et publication 

La décision Br n° 2020-29 DS DR du 14 septembre 2020 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Rennes, le 7 octobre 2020. 

Frédéric Sévignon, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
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